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AVIS. 

$ous rappelons à nos abonnés que la sup-

ression du Journal est toujours faite dans les 

de"
x
 j

olirs *7Mi Sll
i
ven

t l'expiration des abon-

nements. 

pour faciliter le service et éviter des retards, 

n0
us les invitons à envoyer par avance les re-

nouvellements, soit par un mandat payable à 

vue sur la poste, soit par les Messageries im-

périales ou générales, qui reçoivent les abon-

nements au prix de 1 8 francs par trimestre, 

sans aucune addition de frais de commission. 

JI'STICE CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes). 

Bulletin : Algérie; sciion en revendication; déchéance; 

possession; prescription. — Actions; tiers porteur; tra-

duion. - Vente commerciale; marchandises à l'entre-

pôt- droits de douane. — Partage d'ascendaitt; dona-

tion entre vifs; droits d'enregistrement. — Légataires 

particuliers; enregistrement; droits de mutation. — 

Cour de cassation (c'a. civ.). Bulletin : Action redhibi-

toire; délai; appel; déclaration d'arrêt commun. — Rè-

glement d'eau; anciens usag- s.' — Cour impériale de 

Paris (2
e
ch.): Communauté d'acqiiêis; appurt; réser-

ves de propres; contrat de mariage antérieur de seize 
ans à la célébration; avantage indirect. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour d assists de Saône- et -Loire : 
Assassinat et vol; condamnation à mort. 

Ciir.u .MuuE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 10 décembre. 

ALGÉRIE. ■ ACTION EN REVENDICATION. DÉCHÉANCE. — 

POSSESSION. — PRESCRIPTION. 

I. L'art. 7 de l'ordonnance du 1" octobre 1844, en pro-

nonçant la déchéance après deux ans d'inaction contre 

ceux qui exerceraient des actions en revendication d'im-

meubles situés en Algérie, n'a pas entendu établir une 

prescription acquisiiive brevi temporis. Celte simple dé-

chéance n'a pu être encourue contre le revendiquant que 

dans le cas où celui-ci pouvait saisir la juridiction qui de-

vait connaître d'une telle action ; mais elle ne pouvait pas 

lui être opposée si, pondant les deux années fixées par 

l'ordonnariee, aucun Tribunal n'était encore institué pour 

statuer compélemmeuL sur les revendications de terrains 

Biuiésen territoire militaire.: L'indication de la juridiction 

qui devait connaître, en Algérie, des actions réelles n'a été 
faite que par le décret du 22 mars 1852. 

II. La possession de terrains provenant d'anciennes 

fondations pieuses faites en Algérie, sous la loi musul-

mane, n'était pas utile pour la prescription. Ces sortes de 

biens étaieDt imprescriptibles. Ainsi celui qui, sous la loi 

française, n'a pas possédé des biens de cette nature pen-

dant le temps nécessaire pour prescrire, ne peut pas join-

dre à sa possession celle que ses auteurs, musulmans, 
avaient avant l'occupation française. 

Ainsi jugé,au rapport deM. le conseiller Leroux de Bre-

tagne, et sur les conclusions conformes de M. l 'avocat-

généralde Marnas, plaidant M° Mimerel. (Rejet du pour-

voi du sieur Rubat contre deux arrêts de la Cour impériale 
d
'Alger des 14 novembre 1853 et 12 avril 1854.) 

ACTIONS. — TIERS-PORTEUR. — TRADITION. 

. L'article 35 du Code de-commerce, qui porte que l'ac-
llon

 industrielle peut être établie sous la forme d'un titre 
au

 porteur et que la cession peut s'en opéier par la tra 

Jjuon du titre, ne s'oppose pas à ce qu'on prouve contre 

^lut qui se dit créancier d'actions, en vertu de promesses 

î
Ji

 lui auraien t été remises, que la personne qui lui a dé-

'yre ces promesses avait excédé le mandat qu'il tenait du 

gérant de la société, et qu'ainsi la tradition ne lui en avai 

j,
le

 laite que d'une manière irrégulière. Ici, à vrai dire, 

articie 35 ne reçoit aucune application, puisqu'il ne s'a-

P'pas d'un porteur d'ac.ions, mais d'un prétendant droit 
a ^actions. 

R< jet, au rapport de M. le conseiller Nachet et sur les 

"cuisions conformes de M. l'avocat- général de Marnas, 

arr*'^
1
 Costa, du pourvoi du sieur Rubin contre un 

ret
 de la Cour impériale de Paris du 1" juillet 1854 

^ÏE COMMERCIALE. — M \RCHANDISES 

DROITS DE DOUANE 

r 

PARTAGE D ASCENDANT. — DONATION ENTRE VIFS. — GKOITS 

D'ENREGISTREMENT. 

L'acte qualifié de partage anticipé, et par lequel une 

mère, ayant trois enfants, donne à l'un deux un domaine 

d'une valeur déterminée et à chacuu des deux autres une 

créance sur elle-même d'une valeur égale, sous lai réserve, 

toutefois, de ne la payer à ceux-ci qu'à sa volonté, sauf à 

en servir l'intérêt à 3 j our 100, cet acte ne préseuse pas le 

caractère d'un partage de p ésuccession, qui suppose le 

dessaisissement actuel de l'ascendant. C'est une donatiou 

entre vifs pure et simple assujétie aux droits particuliers 

à cette espèce de contrat. Les sommes dont il a été ainsi 

disposé, quoique non actuellement payées, n'en sont pas 

moins données. La disposition qui eu a été faite rentre 

dans celle prévue par l'aiticle 69, paragraphe 4 de la loi 

du 22 frimaire an VU, 54 de la loi au 28 avril 1816 et 10 
de celle du 18 mai 1850. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Bernard de 

R' nues et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

géuéral de Marnas ; plaidant, M* Leroux. (B«-jet du pour-

voi de la dame veuve Nougarède de Fayet coulre un ju-

gement du Tribunal civil de la Sjiue du 21 mars 1855.) 

LÉGATAIRES PARTICULIERS. — ENREGISTREMENT. — DROITS DE 

MUTATION. 

Les légataires particuliers sont débiteurs du droit de 

mulaiion sur ies sommes léguées (article 4 de la loi du 

22 frimaire an VII). Ils n'om point à rechercher si les hé-

ritiers ou légataires uuiverseis chargés du paiement des 

legs particuliers ont recueilli ou non des biens d'une va-

leur suffisante pour l'acquit de ces legs. Cela n'intéresse 

que les héritiers ou légataires universels, et dès que ceux-

ci out accepté purement et simplement la succession, ils 

soin devenus les débiteurs des sommes léguées à divers, 

même sur leurs propres biens, et, de leur côté, les léga-

taires particuliers sont tenus, vis-à-vis de l'enregistre-

ment, de payer, les .droits de mutation sur le montant de 

la valeur totale qui leur a été léguée. Ainsi, peu importe 

(lue 1 hérédité n'ait été déclarée à la régie, comme dans 

espèce, que pour une somme de 70,000 francs, lorsque 

les legs particuliers s'élevaient à 95,000 francs. Les léga-

taires particuliers n'en doivent pas moins les droits sur 

cette dernière somme, puisque, par l'acceptation de la 

succession de la part des héritiers ou légataires univer-

sels, ils out droit à la totalité des sommes qui leur ont été 
léguées. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Bernard de 

Rennes et sur les conclusions conformes du même avo-

cat général, plaidant M* Moutard-Martin, du pourvoi de 

'administration de l'enregistrement contre un jugement 
du Tribunal civil de Chaumont du 16 mai 1854. 

communauté, s'il n'y a preuve contraire par invtntairei 
ou états tn bonne forme (Art. 1499 du Code Nap.) 

II. L'intervalle de temp* plus ou moins long qui sépare le 
contrat de là célébration de mariage ne modifie point la 
règle posée par l'art. 1404 du Code Nap., portant que l'im-
meuble acquis par l'un des époux dans cet intervalle en-
trera en communauté, à moins que l'acquisition n'ait été 
faite en exécution d'une clause du contrat. 

III. Du moins, les immeubles ainsi acquis par l'un des 
époux de se' deniers personnels, suns fraude au contrat de 
mariage, peuvent être déclarés conquêls de communauté, 
s'il appert des circonstances que l'tnlention de t'èpoux ac-
quéreur a été de faire par là un avantage à son conjoint. 

M° Thureau, avocat des héritiers Beau, expose ce qui 
suit : 

A L ENTREPOT. — 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 10 décembre. 

ACTION RÉDHIRITOillE. — DÉLAI. — APPEL EN DÉCLARATION 

D'ARRÊT COMMUN. 

Est déchu de l'exercice de l'action rédhibitoire celui 

qui ne l'a pas intentée dans le délai fixé par la loi du 20 

mai 1838, encore que ce soit par le l'ait non de la partie, 

mais de l'agréé auquel elle avait adressé les pièces, et 

qu'elle avait chargé d'occuper pour eile, que l'action n'a 

pas été intentée. Il faudrait, pour que cette circonstance 

fût relevante, qu'il y eût eu non pas seulement faute et 

négligence, mais dol et fraude de la part de l'agréé, et 

que, de plus, celui contre lequel l'action rédhibitoire de-

vait être intentée eût lui-même pris part à cette fraude 
(Art. 3 et 5 de la loi du 20 mai 1838.) 

Celui qu'un jugement avait déclaré non déchu do l'ac-

tion rédhibitoire, bien que tardivement intentée, par le 

motif que le reta-d provenait du fait de l'agréé qu'il avait 

charge, assigné devant la chambre civile par sou adver-

saire qui s'est pourvu en cassation contre ce jugement, 

estrecevable à appeler devant cette chambre l'agréé par 

le l'ait duquel 1 action rédhibitoire a été tardivement for-

mée, à l'tffjt de faire déclarer commun avec ledit agré 
l'arrêt qui prononce la cassation du jugement. 

Arrêt rendu au rapport de M. le cousetlier Chégaray et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat 

général Ntcias- Gaillard, qui, sur le pourvoi du sieur Ca-

zal, casse, à l'égard du sieur Maillard, un jugement ren 

du, le 17 novembre 1853, par le Tribunal de commerce 

d'Aix, et déclare l'arrêt de cassation commun avec 

sieur Anvai, (Plaidants, M" Hctinequiu, Puiguon et Ma 
thieu Bodet.) 

RÈGLEMENT D EAU. ANCIENS USAGES. 
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 61 le seconder le sieur Tendonnet, 

Un Tribunal a pu, sans violer aucune loi, refuser d'or 

donner un nouveau règlement d'eau entre les riverains 

d'une eau courante, en se fondant, non sur lâ prescrip 

tion qui serait acquise au profit d'un ou de plusieurs ri 

verains, mais sur un ensemble et une suite de faits des 

quels -peut s'induire l'existence et l'exécution d'aucieu» 

règlements dont h j i_e cruit devoir maintenir l'observa-

tion. (Art. 644 ei 645 du Code Napoléon.) 

Rejet, au i appui t ue M. le conseiller Lavielle et con-

formément aux conclusions de M. le premier avocat-gé 

néral Nicia»-Gatllard. d'un pourvoi du igé contre un ai rêt 

rendu, le 15 mars 1854, par lu Cour iuiponaie de Poi-

tiers. (Ddlétaug contre Marnay. Plaidants, M" Paul Fa-
bre et Maulde.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2° 

Présidence de M. Delahaye. 

Audience du 6 décembre. 

COMMUNAUTÉ D ACQUÊTS. — APPORT. — RÉSERVES DE PRO-

PRES. — CONlUnT DE MARIAGE ANTÉRIEUR DE SEIZE ANS 

A LA CÉLÉBRATION. — AVANTAGÉ INDIRECT. 

/. Quoiqu'un intervalle de ttmps considérable se soit écoulé 
entre te contrat portant stipulation de svoélé d'acquêts, et 
le contrat de mariage, si tes époux n'ont pas jugé à pro-
pos de modi fier par un nouveau contrat leurs déclarations 
relatives aux apports mobiliers, l'excédant de ces apports 

existant au jour de la célébration est réputé acquêt de 

Cette cause, dit-il, offre des questions dignes d'intérêt et 
des faits d'une rare singularité. 

Eu 1852, M. Beau, propriétaire à Tonnerre, est décédé à 
l'à^e de soixante-quinze ans, laissant une fortune d'environ 
Ii0,0,i0 francs à panager entre ses héritiers collatéraux et sa 
veuve, donataire et commune en biens. 

Sou mariage ne datait que du mois de décembre 1848, mais 
e contrat qm en règ e ies conditions civiles porte U date du 
1 septembre 18J2. Ainsi seize aimées s'étaient écoulées entre 

convention et la réalisation du mariage. Il importe yeu de 
echeroiier les causes de ce long retard dû sans doute à l'état 

màlatirf du futur ep^ux et aux hésitations qu'il éprouvait; il 
suffit d 'en établir L'influence sur les questions de droit que 
présente aujourd'hui la liquidation de sa communauté. 

Au moment du contrat de mariage, M. Beau possédait, 
outre ses immeubles, une fortune mobilière de 30,000 francs; 

est, en, effet la somme qu'il s'est constituée eu dot. Il a con-
senti et iixé sa mise en communauté à la somme de 400 francs, 
et s'est réservé propre tout le surplus de ses biens. Mais au 
jour de la célébration du mariage, sa fortun-; s'était augmen-
tée de plus de 40,0j0 francs. D^ns cet intervalle de seizd ans, 

I avait recueilli la succession de son père et réalisa, à l'aide 
d'une prodigieuse économie, des capitaux placés sur hypothè-
que et coustatés par titres irrécusables, lie plus , il avait ac-
quis divers immeubles avant toute existence de communauté. 

Ce sont ces capitaux et ces immeubles que M
me

 veuve B>'au 
qui, d 'après le contrat de mariage, n'apportait en mariage 
que 400 francs, valeur estimative de son trousseau et compo-
sant su mise en communauté, a eu le bonheur de faire décla-
rer ac'quèis de communauté par le jugement du Tribunal ci-
vil de Tonnerre, dont la teneur suit : 

« Eu ce qui touche la prétention des héritiers Beau de faire 
procéder aux opérations de la communauté d'entre les époux 
Beau, en prenant pour b ise l'état de fortune de ceux-ci à l'é-
poque du 11 décembre 1848, jour de la célébration de leur 
mariage ; 

« Attendu que, par leur contrat de mariage, les sieur et 
dame Beau ont stipulé que, sauf les modifications y expri-
mées, ils adoptaient pour lot de leur mariage le régime de la 
communauté tel .qu'il est établi par la loi, que le sieur Beau 
s'est constitué en dot une somme de trente mille francs en de-
niers comptants et créances actives; 

« Que les père et mère de la dame Beau lui ont constitué en 

dot un trousseau estimé quatre cents francs; que ni l'un ni l'ait 
tre des futurs époux n 'a fait mentionner qu'il eût ou n'eût pas 
d'autres valeurs mobilières que sa constitution dotale, mais 
qu'il y est dit que des biens .et dots des futurs époux il en-

trera de part et d'autre dans la communauté la somme de 
quatre cents francs, et que quant au surplus de leurs biens et 
droits, et de tout ce qui pendant le mariage leur écherra, il 
demeure exclu de la communauté et sera personnel ; 

« Attendu que tout le débat se réduit à la question de sa-
voir quel sens il faut attacher à ces mots : quant au surplus 
de leurs biens et droits; car si, par ces mots, les époux ont en 

tendu parler de tous leurs biens en général, il est évident 
que, sauf la mise en communauté, toute la fortune, à l'époque 
de la célébration du mariage, quelle que soit celte fortune, 
doit leur demeurer propre, même les immeubles acquis dans 
l'intervalle du contrat de mariage à la célébration du mariage; 

Qu'il importe peu que cet intervalle ait été de quelques 
jours ou de quelques années, parce que le contrat de mariage 
sauf ce qui est dit en l'article 1404, deuxième alinéa, n'a d'ef-
fet que par le mariage et à la date de celui-ci et comme s'i 
eût été fait » ors; 

« Que pour interpréter sainement ces mots : Quant au sur-
plus de leurs biens, il faut considérer l'ensemble du contrat 
et de manière que chacune de ses clauses doive avoir un elfet ; 

« Or, q îanJ on dit dans l'article S, immédiatement après 
que, dans les articles 3 et 4, les dots ont été constituées, que 
des biens et dots des futurs époux il entrera de part et d 'au-

tre en communauté 400 francs, on se réfère évidemment aux-
dites dots qui sont les seuls biens déclarés par les époux, et 
[iar conséquent lorsqu'ensuite et immédiatement aussi on ex-

prime que le surplus des biens et droits des époux est exclu 
de la communauté, il y a lieu tout naturellement d 'en con-
clure que là, comme plus haut, c'est des biens des dots seu-
lement qu 'on a entendu parler; 

« Qu'avec une autre interprétation, il n'y aurait plus, rela-
tivement à l'association conjugale, aucun sens, aucun effet 
attachés aux constitutions des dois ; 

a Qu'effectivenit'nt, alors même qu 'on n'eût pas parlé de 
ces dots, les valeurs qui les compo;eut ne seraient pas moins 
reslées txclues de la communauté, puisque tous les biens dis 
époux sans distinction et sans aune réserve que les 400 francs 
mis dans cette communauté se trouveraient avoir été stipules 
propres ; 

« Qu'il suit donc de la véritable interprétation à donner au 

susdit contrat de mariage, que h s époux n'ont entendu se re-

server propre ou exclure de la communauté stipulée dans 
l'article 1" de ce coutrat, que leurs dots, moins la mise eu 

communauté, et que p»r sune toutes les autres valeurs mobi-

lières qu'ils avaient lors du mariage sont tombées dans celte 
communauté ; 

« Qi""» P
ar une aulre

 conséquence et en vertu de l'article 
1404 du Code Napoléon, dernier alinéa, les immeubles ac-
quis dans i'mter\a le du contrat de mariage à la célébration 
du ménage sont également tombés dans la communauté; 

« Ordonne que, dans la liquidation et partage de la com-
munauté de biens qui a existé entre la dame veuve Beau et son 
mari, seront compris à l'actif de la communauté tous les im-
meubles acquis depuis la date du contratde mariage jusqu'au 

I décès du sieur Beau, et tout le mobilier constaté en l'iuven 
ch.). j t

a
ire fait après le décè3 de ce dernier, prélèvement fait en fa-

veur de sa succession de sa constitution dotale de 30,000 fr., 

moins sa mise eu communauté, prélèvement également fait au 

profil de chaque ayant-droit des objets déterminés par le con-
trat de mariage ou par la loi. » 

Ce jugement, qui enlève à la succession, pour enrichir h 
communauté, des immeubles et des valeurs mobilières éva 
luees 40,000 francs, a été frappé d 'appel par les héritier» 
Beau, qui soutiennent devant la Cour : 1» que le contrat de 

mariage de 1«32, maigre 1 inltrpré.ation contraire de.-, pre-

miers juges, reserve propre au mari tout ce qui dans son »p-
porl, t«l qu'il était eu réaliié à l'époque du mariage, eAtède 

les 400 francs de mise eu communauté; 2" que 1er commu-

nauté a'a pu rien acquérir avant la célébration du tuariuge. 

M' Thureau, discutant ces questions , rappelle d abord ce 
principe que le contrat de mariage n'a d'effet que par la célé-
bration du mariage; d'où il suit que la communauté n'a lien 
que du jour de la célébration, et qu'il n'y a d'acquêts qu-: les 
biens échus ou acquis depuis cette époque. Cependant, dit le 
défenseur, trois objections sont faites, deux relatives aux meu-
bles, une aux immeubles. 

Le défenseur réfuté la première objection tirée de l'interpré-
tation du contrat de mariage, et consistant à dire que le mari 
en fixant à 30,000 fr. sou apport moblier, et sa mise en com-
munauté à 400, avait nécessairement euteii lu limiter à ces 
30,01)0 fr., diminués de sa mise en communauté, l'importance 
de sa reserve de propres mobiliers. Il soutient, au contraire, 
que, sauf déduction dp 400 fr., la reserve de propres doit, 
d'apiès le contrat lui-même, s'appliquer à tou'es les valeurs 
mobilières que le mari possédait au jour de la célébration du 
mariage, sans s'arrêter au? chiffre de 30,000 fr., vrai en 1832, 
mais inexact et insuffisant eu 1848. 

Répondant à la seconde objection tirée de ce que l'excédant 
des apports mobiliers du mari ne'gerait pas constate >ar in-
ventaires ou éiats en bonne forme (art. 1499, 1504, 1SI0), 
le def.nseur soutient que, entre époux surtout, la présomp-
tion eiablie par l'an. 1499 eu faveur des acquêts de commu -
nauté n'exc ut pas la pieuve contraire, ainsi que les auteurs 
et la jurisprudence le reconnaissent. Il ajoute que, dans l'es-
pèce, la preuve que les valeurs et créau e< mobilières s-nt 
échues ou ont été acqmSJs avant le mariage résulte d'acies 
authent quts ay^nt d.Ue certaine. 

M° Thureau discute ensuite l'objection relative aux immeu-
bles et tirie de l'an. 14u4. 

Cei article, dit-il, pose d'abord le principe que nous invo-
quons, à savoir que les immeubles po-sédes par 1. s é ,jOux au 
jour de la célébration du inanag -t, ou qui leur échoient pen-
dant son cours à titre de succession, n'entrent pouil en com-
munauté. Puis il ajouie par exception : Néanmoins, si l'un 
des époux avait acquis un immeuble depuis le contrat de ma-
riage contenant stipulation de communauté, et uvaut la célé-
bration du mariage, l'immeuble acquis dans cet intervalle en-
trera dans la cominunau'é, à moins que l'acquisition n'ait été 
faite en exécution de quelque clause du couirai de mariage, etc. 

Or, c'est là une disposition exceptionnelle, qu'il fuui res-
treindre et n'appliquer que quand le motif qui l'a inspirée 
subsiste. Ce mouf est connu : la loi ne veut pas qu'il soit fait 
fraude au contrat de mariage par la diminution d ■ la mise 
en communauié qui a été promise, par la couvers.on de va-
leurs mobilières qui seraient communes, en valeurs immobi-
lières qui deviendraient propres. Si ce motif ne se rencon.re 
pas, l'exception ne trouve plus d'application possible et la 
règle générale reprend son empire. 

Cependant quel révoltant abus ne fait-on pas, dans l'espèce, 
des termes de l'article 1404! 

Voilà un contrat de mariage contenant- stipulation de com-
munauié réduite aux acquêts, réserve de propres pour tout ce 
qui excède une somme d* 400 fr. mise en communauté. De la 
part de la femme, cette mise en communauté cousis e même 
en un trousseau qu'elle a nécessairement conserve jusqu'au 
mariage. Seize années s'écoulent avant que la . élebraliou du 
mariage dbrïne la vie à cette communauté, qui n'est encore 
qu'un'projet, et qui pour aut, avant de naître, aurait acquis 
pour 13,000 fr. d'immeubles et pour 27,000 fr. de mobilier. 
Tel est le résultat abusif, incroyable, de la décision attaquée. 

le 

M' Liouville, avocat de la dame veuve Beau, a répondu: 

Si la cause que j'ai à défendre n'était pas excellente en fait 
et en droit, j'aurais de graves appréhensions ; car cette dé-
fense était confiée à notre illustre confrère Paillet ; c'est assez 
dire combien elle a perdu à tomber en d'autres mains. Heu-
reusement la sagesse et les lumières de la Cour sont là pour 
me rassurer, et j'ose espérer qu'au regret d'avoir perdu la 
meilleur défenseur qu'elle pût jamais choisir, ma cliente 
n'aura pas à ajouter le malheur de perdre sou procès. 

Quelques mots sont nécessaires sur les faits : 

M. Beau et N. Carré étaient liés d'amitié ; le'premier habi-
tait la ville de Tonnerre, le second demeurait non loin de là, 
à Melisey. Beau, qui était d'une santé débile, aimait à respirer 
l'air des champs chez son vieil ami, et il s'y installait pen-
dant la belle saison. Carré avait une fille dévouée et peu sou-
cieuse d'un mariage qui lui eût fait quitter le toit paternel. 
L'habitude de se voir fit pourtant songer à une union , malgré 
une différence d'âge assez considérable. Eu 1832, Beau avait 
cinquante cinq ans, M"" Carré en avait vingt-sept. Ou dressa 
donc le contratde mariage que vous connaissez ; M"" Carré n'y 
apporta que ce qu'il plutà son père de lui constituer eu dot 
t;'es;-à-dire un trousseau évalué 4u0 fr., mais elle n'eu avait 
pas moins une position de fortune très convenable, puisque son 
père, en mourant, lui a Lissé au moins S0,0u0 fr. Toutefois 
la sagesse notariale fut cette fois en delaui, car ce contrat' 
dressé selon la formule : « En vue du mariage qui devait être 
incessamment célébré, » attendit pendant seize ans que les 

nbeaux de l'hymen fussent allumés. Hélas! peu s'en fallut 
qu'ils ne le fussent jamais. Beau, toujours souffrant, leeevait 
chez son beau-père futur, les soins assidus de sa fiancée, trans-
formée en garde-malade. C'est ainsi que s'était passée 'la jeu-
nesse de M

11
' Carré, aujourd'hui veuve Beau, lorsque, en 1847 

et 1848, on parla en famille de donner la consécration à cette 
union si longtemps différée. A celte époque, ii est vrai, la l'or-
tune du mari s'était accrue dans des proportions assez consi-
dérables. Beau, qui éiait quelque peu clerc, savait parfaite-
ment qu'eu maintenant le contrat de mariage de ls32 il fai-
sait à sa femme un avautage qui était de sa part une d'eue de 
reconnaissance, et il ne voulut, en se mariant, rien changer i 
ses dispositions. » 

Voici une lettre qu'il écrivait à sa fiancée à la date <?u 22 
juillet 1817, et qui fait bien apprécier la situation : 

« Ma chère Isabelle, 

« C'est avec le plus grand regret que je m'ap^Çois que j'ai 
bien descendu dans voire confiance. Je l'ai m quelque sorte 
bien mérité. J'ai de grands tons, je ne me ws dissimule pas -
je me les reproche mèm ei je mi coudainie. Jai trop atten-
du, et, maintenant que je s us vieux, -auuc, decrep t, que je 
crains les voyages, que la marche m- peine, je voudrais bien 
que la chose se fi sans I ruii et dVi seul coup. Que jedesi 
rais qu'elle lût fane! Vous ne vo-'ez plus, vous m'mip,,

 ez L 
ciudiiituys nouvelles qui, ,-eio«- Vous, (ara-ssent avoir une es-
pèce de'Toudcment, mais qi», seiou moi, ne soin qu'un pre-

tex ie. Elles ne sont pas ra -sonnubles ; je ne puisje's accepter. 
MRS me démontrent se-emeiit votre irrésolu. ion, et je pour-
rais peut être dire vo-'re détermination à ne p us vouloir 

« S'il en est aut-emeut, que. votre in lulgei.ee veuille' bien 

 y— -...use-. Teunitz me ie taire 
rai chez vous, et nous en terminerons tout de suiu 

<c Je »'ai d'autre envie que de vous récompens 
les brutes que vous avez eues pour un être < 

« Je vous écris dans ce moment sous le i 

encore daigner p*n ire compassiou de moi. Oui je peux dire 

compassion, CK , affl gé de bien des maux, je ne vaux et ne 
mente que Ken peu de chose. VeuilUz me le faire savoir ; j'i-

e. 
que de vous récompenser de toutes 

a s-i eh uf que moi. 
... sous le coup de l'an pression, 

^•ue je me tais de l'idée des maux à venir qui menacent uiun 
existence. I'Iùt à Dieu que ce ne fût que l'idée qui est insépa-
rable de notre maladie première! 

« J'«i l'honneur d'eue ce qu e j'ai été et ce que je serai tou-
jours, vous pomtz le croire, votre bleu bon ami. 

« Sigue BEAU. » 

M* Liouville reproduit ensuite les raisons de maintenir le 
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iiieement attaqué et le- objections de droit tirées des articles 
1499 et 14 " !• du Code Nap., et en fait il soutient que 1 mten 
tiou du ma.i, en iiiainienaiit les dispositions du con rat de 
mariaoe de 1832, et en négligeant de faire cous ater par des 
inventaires les valeurs mobilières qui lui sont échues avant la 
célébration du mariage, a éié de faire à sa femme une libéra-
lité déguisée; libéralité promise, et qui, à défaut d'héritiers 
à réserve, doit recevoir sa complète exécution. 

La Cour, après délibéré, a rendu l'arrêt suivant : 

« Considérant que, par leur contrat de mariage, les époux 
Beau oui adopté le régime de la communauté réduite aux ac-

quêts ; 
«•Qielemari s'est constitué en dot, indépendamment ae 

ses immeubles, une somme de 30,000 francs eu deniers comp-
tant et créances actives provenant de ses gains et épargnes; 

« Que la femme a reçu de ses père et mère, au même litre 
et en avancement d'hoirie, un trousseau composé d'habns, 
linge et hardes à son usage, le tout estimé 400 francs ; 

« Qu'ils sont convenus que de leurs biens et dots il «j>tre> 
raitde part et d'autre à la communauté la somme de 400 lr., 
ce qui ferait 800 francs pour les deux, et que le surplus de 
leurs biens et droits et tout ce qui, pendant le mariage, leur 
écherrait, tant en meubles qu'immeubles, par succession, do-
nation, legs ou de toute autre manière, demeurerait exclu de 
la communauté et serait personnel à chacun d'eux et aux 

siens i 
« Considérant qu'il résulte de l'ensemble de ces dispositions 

que les époux B^au n'ont entendu exclure de la communauté 
que ce qu'ils ont déclaré et reconnu leur appartenir au mo-
ment du contrat, et les biens qui pourraient leur échoir dans 
la suite par les moyens ci-dessus spécifiés, sauf toulelois la 
mise en communauté de 400 francs; 

« Considérant que si, dans sa constitution de dot, Beau n'a 
pas compris toutes les valeurs qui lui appartenaient au mo-
ment du contrat, et si, malgré l'accroissement survenu dans 
sa fortune pendant le long espace de temps qui s'est écoulé 
entre le contrat et la célébration du mariage, il n'a été appor-
té aucune modification aux conditions civiles dudit mariage, 
c'est par suite de la volonté formellement exprimée par Beau 
d'avantager sa femme et de la recompenser ainsi, selon les 
termes de sa lettre du 22 juillet 1847, enregistrée, des boutés 
qu'il avait reçues d'elle jusqu'à cette époque; 

« Qu'il y a donc lieu de réputer couquêts de communauté 
les immeubles par lui acquis de ses deniers postérieurement 
au coutrat de mariage, ainsi que les meubles dont l'origine 
n'e-t pas constatée, conformément aux articles 1404 et 1499 

ttu Code Nap., qui n'admet à cet égard aucune distinction; 
« Confirma. » 

JUSTICE CRlMIiXFXLE 

COUR D'ASSISES DE SAON E-ET-LOIRE . 

Présidence de M. Grasset, conseiller à la Cour 

impériale de Dijon. « 

Audience du 6 décembre. 

ASSASSINAT ET VOL. — CONDAMNATION A MORT. 

Un crime odieux jetait, il y a deux mois, l'épouvante 

dans ce pays. Le jeune Vannier,, dont les parents habitent 

Chalon, revenant de Dô e, où il était allé conduire des 

voyageurs, fut étranglé dans sa voiture et jeté au Nassey, 

commune de Saint-Germain-du - Plsin , dans un petit 

cours d'eau appelé La Roie. Dieu voulut qu'il y eût un té-

moin de celle scène, et, peu de temps après, le cadavre 

de la victime était retiré de l'eau et la justice instruite. Le 

lendemain, la voiture était retrouvée à Romenay et le 

cheval à Maoziat, où l'individu qui en était possesseur 

était an été par le garde champêtre comme gravement 

souiçoriiiédevol. Cet individu, qui déclara d'abord se 

nommer Mousson, puis Aiexandri, fut amené à Chalon, où 

il fut reconnu pour être le nomméNicolas Jaudot, manœu-

vre, âgé de vingt-huit ans, né à Chalon, ville que sa fa-

mille habitait. A Naviliy, on avait vu Jandot monter dans 

la voiture du petit Vannier. A Romenay, c'est Jandot qui 

y laisse cette même vo ture. A Manztat, enfin, c'est enco-

re Jaudot qui est possesseur du cheval volé; il est en ou-

tre nanti du couteau, du mouchoir et du manteau de la 

■victime. La justice le considère comme étant le coupable. 

En conséquence, Jandot comparaît aujourd'hui devant la 

Cour d'assises sous l'accusation d'avoir, sur un chemin 

public, et pour faciliter l'accomplissement d'un vol, com-

mis un assassinat sur la personne du jeune Vannier, en 

faut de douze ans. 

Jaudot est un jeune homme mince et fluet, de taille or 

dinaire. Son visage ovale n'a rien de caractéristique ; son 

regard, su conlraire, est dur et farouche. Il porte blou 

se, pantalon de treillis et sabots aux pieds. Il paraît d'a-

bord impassible ; rien, dans sa tenue, ne décèle l'émo-

tion. 
A huit heures et demie, la Cour entre en séance. 

M. le procureur impérial occupe le siège du ministère 

public. 
M

e
 Goujon, avocat, est au banc de la défense. 

On procède au tirage du jury. 

Interrogé par M. le président, Jandot, avec assurance, 

décline ses nom, prénoms et qualités. 

Lecture est donnée de l'acte d'accusation. Les témoins 

gont entendus. - . 
Pierre Gilet, journalier au Nassey, commune de Saint-

Germain-du-Piain : Le 5 octobre, vers neuf heures du 

soir, je sortais pour faire mes besoins. J'entendis une voi-

ture qui venait au pas. Arrivée sur le pont, un homme en 

descendit et épancha de l'eau. J'entendis ensuite fouiller 

dans la voiture et tomber dans l'eau un corps assez volu-

mineux, puis la voiture, qui marchait d'abord au pas, re-

partit au trot ; soupçonnant quelque sottise là-dedans, 

j'appelai mon voisin et je lui dis : « On vient du jeter 

quelque chose à l'eau, je crois qu'on a fait du mal.—Ah ! 

bast me répond mon voisin, c'est son chien que cet hom-

me aura jeté à la rivière. — Non, te dts-je, il y a quelque 

sottise là-dessous, » et pour nous assurer du fait, nous 

ïrîmes une lampe et allâmes au bord de la rivière. Bien-

tôt, à l'aide d'un harpi, je retirai le cadavre d'un enfant. 

En lipercevant, je dis à mon voisin : « Tiens, c'est ton 

petit qu s'est noyé.—Non, me répondit-il ; » cet enfant 

avait une <?orde autour du cou. Je fus aussitôt avertir la 

gendarment Je remarquai des empreintes autour de l'en-

droit où s'était prêtée la voiture, et sur le talus d'où le 

cadavre avait étt jeté à la rivière. Ces empreintes étaient 

toujours les mêmes. 

M. le président : U Providence ne laisse jamais un 

granu' crime impuni. Ditii a voulu qu'il y, eût pour témoin 

de cette scène un homme intelligent qui donnât l'éveil à 

la justice. Vous venez d'euleedre Gilet. Témofti,fgr avait-

il plusieurs personnes dans la voiture? 

Le témoin : Je n'ai entendu quitte personne ; je n'ai re-

connu que les empreintes d'une sètde personne ; il se fai-

sait un grand silence. 

M. le président : Accusé, vos sentiment pervers se sont 

manifestés de bonne heure. Dès l'âge de fouze ans, vous 

étiez condamné pour vol. Eu 1846, vous suassiez, dans 

la même année, deux nouvelles condamnations pour vol. 

En 1848, la Cour d'assises de Saône-et- Loire vous con-

damnait 'encore à ciuq ans de prison pour vol. En 1854, 

deux condamnations pour vol vous atteignaient aussi. Lé 

28 août" 1855, vous sortiez de la pnsou d'Embrun, et ha 

30 du même mois, vous voliez chez une personne qui vous 

avait généreusement accordé l'hospitalité. Aujourd'hui, le 

procureur impérial de Gap, qui ne sait point le châtiment 

qui vous est réservé, vous réclame pour ce nouveau mé-

fait En septembre, arrêté par la gendarmerie et déposé 

dtns la prison de Dole, vous vous en évadez. Le 7 octo-

bre dernier, vous êtes à Manziat, ayant en votre posses-
sion un cheval que vous voulez d'abord vendre 250 fr., 

puis 300, 150, 100, 50 et môme 30 fr. Un maquignon à 

qui vous vous a tressez conçoit le soupçon d'un vol et re-

fuse d'acheter. Vous vendez aussi, pour la modique som-

me de 3 fr., un manteau qui vala t davantage. Le garde 

en est informé, et celui-ci vous arrête sur-le-champ. D'où 

venait ce manteau ? — B. Du cheval. 

M. le président : Et le cheval? — R. De la voiture. 

D. Et la voiture ? — De la personne. 

M. le président : Pourquoi, à Mâcon, avez-vous dissi-

mulé votre nom et dit que vous étiez Corse et que vous vous 

nnmmiez Aiexandri ? Comment vous trouviez -vous nanti 

des objets trouvés en votre possession ? — B. Le 5 octo-

bre, j'étais parti de Seurre. Arrivé à Naviliy, j'y cherchais 

des domestiques pour une placeuse de Lyon. Vers quatre 

heures du soir, après m'être arrêté .chez un boucher, je 

quittais Naviliy. Arrivé au-dessus du village, je rencon-

trai le petit Vannier qui consentit à ma faire monter dans 

sa voiture et à me conduire à Chalon, pour la somme de 

1 fr. 25 cent. A Sermesse, nous bûmes la goutte. Entre 

Saint-Maurice et Damerey, nous fîmes la rencontre de 

quatre Auvergnats habillés de blanc. Le petit Vannier, 

après quelques hésitations, consentit s les mener à Bourg 

moyennant la somme de 6 fr., et ils donnèrent d'abord 

1 fr. chacun. Le petit m'engagea à l'accompagner. J'ac-

ceptai. Lorsque nous eûmes dépassé Ouroux, le petit, di-

sant que son cheval était trop fatigué, ne voulut plus con-

duire les Auvergnats. Ceux-ci dirent que c'était moi qui 

donnai ce conseil au petit et voulurent que je descendisse. 

Plus tard, je remontai dans la voiture; ies autres descen-

dirent à leur tour pour se dégourdir les jambes, et, laissé 

seul, il me vint l'idée de voler le cheval et la voilure. 

M. le président : Vous changez aujourd'hui de version. 

Elle n'est pas plus vraisemblable que la première. Vous 

entassez encore mensonges sur mensonges. Vous avez 

d'abord dit qu'après avoir dépassé Ouroux, le petit et les 

Auvergnats étaient descendus pour se dégourdir les jam-

bes, que vous aviez entendu une contestation s'élever en-

tre eux et que, sans vous en préoccuper, vous aviez con-

tinué votre route. Plus lard, comme vous n'aviez point 

été rejoint, il vous était venu à la pensée de voler le che-

val et la voiture. A cette audience, vous dites que c'est 

vous qui êtes descendu ? Mais, comment avéz-vous re-

joint la voiture? Comment vous êtes-vous trouvéjîn pos-*-
! 

session de la voiture et du cheval? Pourquoi personne n'a 

vu ces Auvergnats? Et des Auvergnats habillés de blanc, 

c'est la première fois qu'on en aurait vu. Ce que vous 

dites là n'est qu'un tissu de mensonges et d'absurdités. 

Et le mouchoir du petit, et son couteau retrouvés en vo-

tre possession! Et la plaquedela voiture que vousavezar-

rachée!—B.Le petit m'avait donné son couteau pour cueil-

lir une baguette, afin de frapper le cheval, qui ne voulait 

pas marcher. En descendant de la voilure, j'ai accroché 

la plaque qui s'est ainsi détachée. 

M. le président : Vous cherchiez des domestiques, avez-

vous dit à Naviliy. Vous cherchiez des filles pour leslivrer 

au mal ; vous étiez le pourvoyeur d'une maison de débau-

ches de Lyon, et lorsqu'on vous a fait remarquer toute 

l'infamie d'un pareil métier, vous avez dit : « Qu'est-ce 

que ça me fait à moi? » — R. La misère fait faire bjeu des 

choses. 

D. Après le crime que vous avez commis le 5 octobre, 

que se passe-t-il? Quelques heures après, lorsque le ca-

davre de la victime était encore chaud, vous arrivez à 

Romenay, vous vous y faites servir un bon repas. Le vin 

ordinaire ne vous suffit pas; vous êtes gai comme un pin-

son, dira un témoin. Voilà l'homme, messieurs les jurés. 

— R. Il faut faire attention à ma jeunesse; dès l'âge de 
sept ans, j'ai couché dehors. 

D. Pourquoi chaugiez-vous de nom? — R. C'élait pour 
ne point déshonorer uia famille. 

D. Votre famille, vous vous en êtes bien soucié.... 

Vous avez toujours été pour elle un sujet de désolation et 

de déshonneur. Vous avez subi six condamnations pour 

vol. Vous aviez débuté par le vol ; vous finissez par l'as-

sassinat? — R. (En sanglotant.) Ah! si j'étais descendu à 

Saint-Marcel, ça ne me serait pas arrivé. 

D. Vous avez tué cet enfant, qui était l'espoir de sa fa-

mille, cet enfant intelligent et plein de douceur, qui vous 

avait donné une place dans sa voiture, probablement 

parce que, comme lui, vous étiez de Chalon. Voulez-vous' 

que je vous dise comment vous avez accompli cet horrible 

forfait? L'enfant était assis sur le banc de devant, vous 

étiez derrière. Prenant dans le coffre la corde qui y était, 

vous avefc fait un nœud coulant, et la passant par le cou 

du petit Vannier, vous l'avez étranglé, sans qu'il eût pu 

se défendre. Puis, voiis vous êtes emparé de son argent, 

de ce qu'il possédait. On sait le reste. M. le président du 

Tribunal de cette ville vous a dit qu'il ue vous restait plus 

qu'à faire l'aveu de votre crime et à chercher à implorer 

l'indulgence du jury. C'était un bon conseil. Q j'avez-vous 

à dire? — R. Ah! je demande l'indulgence du jury. 

(Pendant cette dernière partie de l'interrogatoire, l'ac-

cusé, qui s 'était d'abord montré impassible, paraissait at-

téré, il sanglotait même.) 

Claude Chàroltais, brigadier de gendarmerie à Saint-

Germain -du-Plain : Le 5 octobre, dans la soirée, on vint 

me préveuir que le corps d'un enfant, jeté dans la Roye, 

avait été retiré au pont du Nassey. Je m'y rendis et acquis 

la conviction qn'un crime avait été commis. Je fis de sui-

te explorer les routes voisines; mais mes recherches res-

tèrent infructueuses. Je pris l'empreiute des pas pour 
éclairer la justice dans ses recherches. 

(En ce moment, les pièces à conviclion sont déroulées 

60us les yeux du témoin. On y remarque les vêtements 

de la victime, la corde, instrument du crime, et les bottes 
que portait l'accusé.) 

M. le président : Témoin, voyez cette chaussure. 

Le témoin : C'est bien la même empreinte; seulement, 
il n'y avait pas de fer. 

M. le président : Je ferai observer que l'accusé a fait 

placer les fers qui existent aujourd'hui sous le talon de 

ses bottes à Manziat, peu d'instants avant son arrestation, 

et sans doute pour égarer les recherches de la justice. 

L'accusé : J'avais fait placer des fers parce que je me 

suis cassé une jambe et que j'use davantage sur le talon. 

M. le président : Pourquoi avez-vous attendu au len-

demain du crime pour faire poser ces fers? Vous le voyez, 

tout vous désigne comme l'auteur de ce crime. 

L'accusé : Ah! que je voudrais être à la place de l'en-
fant, je serais moins malheureux ! 

M. Lépine fils, docteur-médecin à Chalon, dépose qu'il 

a fait l'autopsie du cadavre, et que la mort est bien le ré-

sultat d'un crime. L'enfant a été étranglé à l'aide de la 

corde qui figure parmi les pièces à conviction. 

Benoît Perdrix, garde champêtre à Manziat (Ain) : Le 

6 octobre, je fus averti qu'un homme cherchait à vendre 

un cheval à vil prix, et qu'il avait vendu un manteau bien 

au-dessous de sa valeur. Je me transportai dans l'auberge 

où il se trouvait, et en regardant sa physionomie, je vis 

qu'il avait commis un vol. Je lui demandai ses papiers ; il 

me dit qu'il les avait laissés chez Bidard, aubergiste à 

S:iiut-Laurent-lès-Mâcon; il donna un nom corse : Aiexan-
dri, je crois. 

Pierre Vannier, aubergiste à Chalon, père de la victL 

me : Le 4 octobre, j'avais envoyé mon fils à Dôle ave
0 

une voiture de supplément. Ne le voyant pas revenir 

j'étais inquiet; je craignis qu'il na se fût égaré, et je le fis 

chercher. J'appris, le dimam he, qu'il avait été assassiné, 

et je fus le reconnaître à Saini-Germain-du Plain. Pius 

tard, j'ai retrouvé ma voiture à Romenay et mon cheval à 

Manziat. C'était un enfant de douze ans, fort doux et fort 

obéissant, qui était notre joie et noire espérance. 

Antoine Verdenet, conducteur, employé au service de 

Pierre Vannier : Le 5 octobre, vers midi, je renvoyai de 

Dôle le fils Vannier, en lui recommandant de ne point 

prendre de voyageur en route, pour ne point se mettre 

dans l'obligation de payer des droits de poste. 11 pouvait 

avoir 4 ou 5 fr. sur lui. 

François Lagain, propriétaire à Naviliy : Je loge les 

chevaux à- M. Vannier. Le 5 octobre, vers quatre heures 

du soir, le pelit Vannier, revenant de Dôle avec une voi-

ture de supplément, s'arrêta à la maison. Il était seul. Je 

lui donnai un autre cheval, robe blanche, hors d âge. A 

quatre heures et demie, il se remit en route. On m'a dit 

que plus loin il avait pris Jandot et que celui-ci cherchait 
des domestiques à Naviliy. 

M. le président : Messieurs les jurés,, vous savez ce 

qu't»n voulait faire de ces domestiques. 

Alfred Bonin, aubergiste à Sermesse. Le 5, vers cinq 

heures du soir, Jandot et le petit Vannier se sont arrêtés 

dans mon auberge et y ont bu la goutte. Jandot m'a de-

mandé une domestique pour M, D.uu, de Saint-Cosme. 

Jean Thibaudet, cultivateur à Tenard : Le 5 octobre, 

vers dix heures du soir, je quittai le bureau de tabac do 

Roulay, et m'en retournai. Derrière moi venait une voiture; 

elle me rejoignit, et la personne qui la montait me de-

manda si je voulais monter. Je refusai. La conversation 

s'engagea entre nous. It me dit qu'il venait de Cliaguy et 

allait couchef à Simandre. Etifin, nous nous souhaitâmes 

bonsoir, el lorsque je le quittai il me dit : « Mon cheval 

est faliguô et je vais être obligé de descendre à cette mon-

tée comme à l'autre, » ce qu il fit en effet. 

M. le président : Reconnaissez-vous l'accusé? 

Le témoin : Je n'ai pu le voir ; le temps était fort som-

bre, mais, lorsque M. le juge l'a fait parler, j'ai cru recon-
naître sa voix. 

Pierre Favre, aubergiste à Romenay. Dans la nuit du 

5 au 6 octobre dernier, entre minuit et une heure du ma-

tin, j'ai entendu frapper à la porte de mon auberge; mon 

chien aboyait, j'ai ouvert la croisée, et j'ai demandé ce 

qu'on voulait. On m'a répondu qu'on était bien mouillé. 

L'individu qui a frappé à ma porte a demandé à mettre 

son cheval à l'écurie et à souper; j'appelai mon garçon 

d'écurie, qnise nomme Philippe Péchoux. Le cheval fut 

déteié et mis à l'écurie. Mon garçon d'écurie remarqua 

que cet individu coupait les traits eu corde de sa voiture, 

il lui en fit l'observation; cet individu répondit ; « Ça ne 

coûte pas si cher, j'en trouverai bien d'autres demain ; je 

suis trop fatigué, trop mouillé pour attendre. » 

Le cheval à l'écurie, la voiture remisée, l'individu en-

tra dans la cuisine pour souper. Il me demanda une bou-

teille de bon vin, je lui dis. que j'en avais depuis 70 centi-

mes jusqu'à 5 francs ; son çhoix s'arrêta sur une bouteille 

de vin de Bordeaux du prix*de 2 francs. Il soupa 'parfai-

tement, ne but qu'une bouteille; après ison souper, il prit 

une demi-tasse decafé et ua petit verre. En soupant, il me 

10 fr.; je lut en donnai 3 fr 

jouta-t-il. Je refusai; il m'abandonna'X?
6 r

°
nde

 - a 

pour 3 fr. Je me dis que c'était un ob et
 Vo

 /°
n
 «Ve 

allant j .nlorma. le garde, qu, arrêta fiffi
 et

> en «S 

M. lepresident ; Accusé, qu'ave? -vo n P^' 
L'accusé : Je n'a. rien à répondre

 d
'
re? 

Lavemr, maréchal à Manziat : C'est moi 

les fers sous les talons de bottes de cet indi^
1 ai

 plaw 
nant la somme de 50 cent.

 lQ
aividu,

 mov
^ 

L'audition des témoins est achevée. Il 

l'audience est levée et renvoyée!' uu
e
 hSnrU?»*

01
* 

midi. Les gendarmes emmènent l'accusé 
L'audience est reprise à une heure et demie 

d une slîl jeuce énorme. 

Jandot est amené, il paraît en proie à une t, 

crête. Accroupi sur son banc, la tête dans ses m -
Ur

 **' 

visage caché dans son mouchoir, il pousse des s«n '?
8

' '« 

La parole est donnée à M. DuFay, procureur 

Messieurs, dit ce magistrat, je voudrais ne point T^ 1 ' 
ces débats, ne point retarder la manifestation de vn

 0B
8* 

me indignation. Les détails du procès, la tenue de l'a
re lé

8«i-
variations et ses fables absurdes, tout me dit nue 7°

 U8
*>««-

viction est formée. Oui, vous avez devant vous I !„, ''^ 
gereux et émérite, un lâche et odieux assassin S, n

 dao
" 

nous la parole pour remettre sous vos yeux les'cin 
de ce double crime, c'est donc pour obéir à la loi

 SlaDc
^ 

en fait un devoir. 1Ul no
Ul 

M. le procureur impérial expo-e ensuite les faits II 
assassinat. Quel en est l'auteur? C'est Jandot, Jandot

 &611 

de Naviliy avec le jeune Vannier, trouvé nanti' des dp
1

"
8
""

11 

de la victime, Jandot abandonnant la voiture à R
0

ni 
cherchant à vendre le cheval à Manziat. Qui croira à?^

 et 

sion des Auvergnats? Personne ne les a vus! toutes I
 r

" 
cherches faites pour les découvrir sont restées infruct 

Puis, imaginez-jous ces Auvergnats descendant pend"
5
"

861
' 

le ( laisir de faire une promenade rm™ pluie, pour avoir 

raconta qu'il était depuis longtemps au service de M. Ma- Ù société de m vil assassin. Admettre des circonstances sué-

chon, maî;rede»oUuxes.erïSawie<,et qu'il avait déjà logé 

plusieurs fois dans mon auberge alors qu'elle était occu-

pée par mon prédécesseur, le sieur Morel, qu'il nommait. 

Il paraissait connaître la localité aussi bien que moi qui 

suis du pays. Il me dit qu'il venait de Dijon, où il avait 

laissé ses voyageurs; que là il avait reçu une lettre de son 

maître, qui lui ordonnait d'àiier-à sa rencontre sur la rou-

te de Bourg; qu'il était obligé-de laisser sa voiture pen-

dant vingt-quatre heures, peiM-êire pendant trois jours, 

pendant huit jours, et d'aller à la rencontre de son maître 

avec son cheval. Apiès son souper, il me dit qu'il régle-

rait bien sa dépense, mais qu'il n'avait plus que 3 francs-

que si cela m'était égal, il me paierait à son retour. Il mé 

demanda même à titre de service une avance de 5 francs 

ou 10 francs. Je lui ai remis à l'instant même 10 francs. 

Il me demanda si j'avais une selle, je lui répondis négati-

vement, mais je lui offris sur sa demande une couverture. 

Il demanda également un surfaix ; je lui prêtai un filet, à 

défaut de bride qu'il, m'avait demandée. Il vit à côté du 

fourneau six fouets,' il me pria de lui en prêter un monté 
sur un jonc; j'y consentis.-

• Cet individu nous dit qu'il fallait bien serrer sa voiture 

à cause de la régie ; que c'était une voiture supplémentai-

re qui ne payait pas de droits ; qu'à cause de cela, il avait 

enlevé la plaque. Il recommandait tant de bien cacher la 

voiture que mon garçon, en riant, lui dit : « Ah ça ! est-ce 

que vous avez volé cette voiture? » Le lendemain, j'ai vé-

rifié cette voiture, et j'ai constaté qu'on avait enlevé tout 

nouvellement la plaque. Cet individu a bien bu, bien man-

gé; il était gai comme un pinson. Arrivé à une heure du 

matin, il est reparti à quatre heures, laissant sa voiture et 

monté sur son cheval qu'il fouettait à grands coups. 

M. le président : Témoin, vous avez fait preuve d'une 
confiance bien aveugle. 

Le témoin : Je ne pouvais faire autrement. Il m'aurait 

demandé 100 francs que je les lui aurais donnés. Il remi-

sairsa voiture chez moi; il me disait être au service d'un 

maître digne de toute confiance; enfin il me semblait con-

naître les meilleures maisons du pays. Pouvais-je avoir 
quelque doute ? 

M. le président : Accusé, il y a à peine trois heures que 

vous vous êtes rendu coupable du plus horrible des cri-

mes, et vous faites bon repas, vous buvez bon vin, et 

vous êtes gai comme un pinson. A l'un des témoins vous 

dites que vous venez de Chagny, à celui-ci vous parlez de 

Dijon, puis vous inventez une nouvelle fable. Expliouez-
vous? r n 

L'accusé ne répond rien. 

Athmase Paccaud, aubergiste à Manziat : Le 6 octobre, 

cet individu entra dans mon auberge. Il me loucha à la 

mam. Comme il était mouillé, il me demanda des souliers; 

je ne voulus lui prêter que des sabots. 11 me dit qu'il avait 

couché à Saint-Trivier, qu'il n'avait plus d'argent et qu'il 

vendrait bien son cheval. Il demanda Linard, le marchand 

de chevaux, dont il me parla et qu'on envoya chercher. 

Linard arriva, mais il ne reconnut point cet individu. Quant 

à moi, comme je devais partir pour Mâcon, je dis à ma 

femme : « Ne perds point de vue cet individu, c'est un vo-
leur, » et je partis. 

Benoît Pin, dit Linard, marchand de chevaux à Man-

ziat : Le 6 octobre, on vint me dire qu'un individu, qui 

voulait vendre un cheval, mo demandait chez Paccaud'. Je 

m'y rendis. Cet individu m'appela par mou nom, à mou 

grand étonnement, et me dit qu'il m'avait vu dans plu-

sieurs foires. Enfin, il me proposa son cheval. Je ne vou-

lus point l'acheter; il me l'offrit d'abord à 250 francs, puis 

puis à 200 , 150, 100, 50 et même 30 francs. Il était, di-

sait-il, de la Provence, et il lui reviendrait trop cher à 

remmener ce cheval par le chemin de fer. Je lui parlai de 

la foire de Tournus où il pouvait aller, puis je me retirai 

persuadé que j'avais affaire à un voleur, que je me pro-
mettais bien de faire arrêter. 

Pierre Corand, cordonnier à Manziat : Le 6 octobre en 

voyant passer cet individu sur la route, je dis : « Voiia un 

homme qui marque mal. ». Etant allé, peu de temps après, 

chez mon oncle Paccaud, je l'y retrouvai, et je dis à ma 

tante : « Qu'est-ce que c'est que cet homme, il n'a pas 

une jolie touche? » Il avait un manteau. Il me l'offrit pour 

D'aillpurs quel intérêt pouvaient-ils avoir à commett 
ci ime ? Etait-ce pour donner à Jandot l'occasion de v \ ' 
cheval et la voiture? Système absurde, système invralse"

6
! 

ble. L'enfant, tout nous l'indique, a été étranglé avant d' 
ver à Saint-Marcel, en cet endroit désert et privé de m ■ 

Et l'auteur de cet abominable forfait, c'est Jaudot. 1|
 d

^
E011,

' 
préméditation S Jandot a mûri son horrible projet ' il '

 8 e
* 

une corde qui se trouvait dans le coffre de la voiture "'M?' 
passée vivement au cou de la victime, et le jeune Vannier ■ 
cessé de vivre. Pauvre enfant! parti la veille avec les h

a

S
-
U

" 
de sa mère et que sa mère ne devait plus revoir!... /(

 v
'^

Ti 

vol ! Jaudot, au moment de son arrestation, avait en s&
 6U 

session non-seulement le cheval, mais encore le manteauT 
mouchoir et le couteau du jeune Vannier, que l'on a retrou ' 
en outre, dépouillé de l'argent qu'il possédait. 

On vous demandera indulgence et pitié pour cet homn 
abject.. En a-t-il eu de la pitié pour ce pauvre enfant qu'il' 
si lâchement assassiné, pour cette honorable famille qu'il 
plongée dans le deuil ? Et ces larmes, qu'il feint de verser à 
cette audience, sont-elles un commencement de remords ?Xoj 

"messieurs, nouvelles sont la traduction de la peur qu'excite 
la juste appréhension du châtiment réservé à cet homme. Nom 
l'avons dit et nous le répétons : vous avez devant vous un vo. 
leur dangereux et émérite, un lâche et odieux assassin. U 
crime qui vous est déféré demande une répression sévère, lj. 
terrogez vos cœurs d'honnêtes hommes et de pères de l 'anij| i8 -
pas de faiblesse : la faiblesse est toujours regrettable; elles* 
rait scandaleuse devant l'énormité du crime. Vengez donc celle 
pauvre victime, vengez cette familie éplorée. Il faut

 M
rcer 

„;A,A J <, „;i ..„,..,„„;,. *^
m
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 ° 

nttttiites, ce serait les profaner. 

La parole a élé ensuite donnée à M
e
 Goujon, qui a pré-

senté la défense. 

M. le président fait le résumé des débats. 

Il est trois heures dix minutes. Le jury entre dans la 

salle des délibérations ; il en revient à trois heures trente-

cinq minutes, apportant un verdict affirmatif sans ad-

mission de circonstances atténuantes. 

Un frisson se répand dans tout l'auditoire... Jandot est 

introduit ; il s'assied, baisse la tête, se cache le visage 

dans son mouchoir, et jette du côté de la Cour et de MM. 

les jurés des regards furtifs. Mais eu apprenant la déci-

sion du jury, en entendant la condamnation à la peine de 

mort qui est prononcée contre lui, cet homme fait enten-

dre des cris déchirants; il s'agite sur son banc, et, d'une 

voix entrecoupée de sanglots, il répète : « Ah ! messieurs, 

messieurs ! Mon Dieu ! mon Dieu ! » Les gendarmes l'em-

mènent. Il ne cesse point de 8e lamenter, et, rentrant 
dans la prison, il s'écrie, en s'adressant aux gardiens ; 

« Ah ! mes enfants, je suis condamné à mort! » 

CHROMlftUE 

PARIS, 10 DECEMBRE. 

M. Coquillou, nommé huissier- audiencier près la Cour 

impériale, en remplacement de M. Fourny, d^
cede

'' 
prêté serment à l'audience de la 1" chambre de cette 

Cour, présidée par M. le premier président Delangle. 

— Le Tribunal civil de la Seioe (5
e
 ch.) était saisi de !• 

queétion de savoir si les créanciers d'une succession a -

ceptée sous bénéfice d'inventaire peuvent saisir-arre 

les sommes dépendant de cette succession. Cette q^
81 

se présentait dans des circonstances très simples. , 
La dame Fayel est décédée en 1855; sa succession ^ 

été acceptée que sous bénéfice d'inventaire par M , 

met, sa fille. Le sieur Cabouret, créancier de M
m

 «
t
*F> 

a formé opposition entre les mains de M. T
nu

!'^ p|
u

.' 

débiteur de la succession. Dans cette position, M 

met a demandé la mainlevée de cette saisie-arret, p'' 

dant que son administration comme héritière ne p 

être ainsi entravée. . de 
Le Tribunal, après avoir entendu M" Sorel, avoca ^ 

M
me

 Plumet, et M* Lescot, avoué de M. Caboure > » ^ 

cidéque l'héritier bénéficiaire est le représentatif^ 

créanciers ; que, dès lors, ceux-ci ayant un ^Pj^j^, 

m légal ne peuvent agir individuellement ; que 1 ad m 

tion de l'héritier bénéficiaire ne peut être
 enlI

^
ve

^J
 vou

:u 

saisies-arrêts, et que la seule garantie que la loi ^ 
accorder aux créanciers est déterminée et hum \> 

dispositions de l'article 807 du Code Napoléon 

rise les créanciers d'une succession bénénciatr j^ain-

une caution. Par tous ces motifs, le Tribunal a ^ 

levée de l'opposition formée par le sieur Caoou , ^ 

mains de M. Thurueyssen, et a ordonne que, nu , ^ 

cetie opposition, le tiers saisi paierait es-ffi
 débliea

-, 

de droit toutes les sommes dontil pourrait en j^iier 

pour ladite opposition tenir entre les mains a 

bénéficiaire. , certrâ^» 
(Tribunal civil, 5* chambre ; présidence de w- " 

audience du 6 décembre. ^ y
v 

— Il y a quelques jours, vers les deux
 he

"
r
^

 pr
é

S
eo-

près-midi, une jeune femme vêtue en voisin e
 )(on 

tait chez un serrurier du quartier Saint-tj» • " pre* 

ami, disait-elle à l'ouvrier qui était dans la »°™J
ana

 d'* 
nez vite votre trousseau et suivez-rnoi^car | 

viens 

la por» 
nt 

de 

tra* ai' 

garer ma clé et je me suis mise
 m01

"
mem(

^,
ivr 

mon domicile. » Sans défiance aucune, l ou _ 

qu'on lui disait, et bientôt conduit au dou*. 

d'une maison voisine, il ouvrit une porte qu oi 

gua et s'éloigna après avoir reçu le prix q/o° 

Mais celle qui venait d'agir a.ns, n étaiM«£ ̂ 4 

hardie voleuse. Elle avait mis a prohif^^ ^1* 

niable locataire de l'appartement ̂
e
^

]Soa
 neipj 

re ouvrir si habilement, et sacba^ q ^la m ^ 
sède pas de concierge, elle fat tranquille»^ »» 
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 convenance et se retira sans avoir 
ioai

u
e
Tàïns sa razzia. Lorsque la véritable locataire 

ét«
 lr

,ip ieta les hauts cris et courut dénoncer le vol 

>;
lp

e
av£ été victime; mais tout ce qu'elle put fane 

1
""

 e
' fner le signalement de sa voleuse qui lui avait 

transmis par "ouvrier serrurier, et de détailler quel-

s-u» 1 

les r ' 
ot niioiuuo ■ l . , 

'' pspecteurs pour retrouver et arrêter cette habile 

fut de 

C
 lr8

'f des objets qui lui avaient été Soustraits. 

q
iieS

'
UII

pnsei«'iemeuis furent transmis au servie 

O [ ' oique bien inconvieis, ils suffireni cependant 

retéi
 e

 '
 4

-..,..no .,r>.ip retrouver et arrêter cette habile 

*
ol

?
u S

,e femme, amenée à la préfecture et chez laquelle 

u
rs on avait découvert la majeure partie des objets 

\& a été mis» à la disposition du parquet. 

pans le courant du mois de novembre dernier, le 

" ftier d'une des fermes du département de Seme-et-

c!i
arr

 r
ès avoir conduit à Paiis une voilure de fourrage 

l1 51
',i avait louché le prix, regagnait tranquillement sa 

don' 11 

^rouché dans sa voiture et enveloppé chaudement dans 

I mousine et dans une épaisse litière, il n'était plus 

v quelques kilomètres de son village et activait seule-

de temps en temps la marche de son attelage. Depuis 

f
e
aieinps la nuit était venue, et la route était déserte et 

Tncieuse, lorsque deux hommes, sortant brusquementde 

5 ière les arbres où ils se tenaient embusqués et s'élan-

, i sur la charrette qu'ils arrêtèrent, saisirent le mal-

freux charretier, qu'ils arrachèrent de sa voiture et je-

èrent sur la route. 

Quoique jeune et vigoureux, le charretier, saisi ainsi a 

l' uiuroviste, voulut se défendre; mais bientôt, pris à la 

rie et renversé sur le pavé, il se vit dans l'impossibilité 

n'opposer la moindre résistauce, et ses deux agresseurs, 

ores l'avoir dépouillé du sac d'argent qu'il portait, s'en-

fuirent à toutes jambes et se perdirent bientôt dans ré-
gisseur du brouillard. 

O crime fut dénoncé à la justice, mais les premières 

recherches n'eurent aucun résultat, et les auteurs de celte 

suJacieuse attaque nocturne pensaient déjà jouir de l'im-

punité mais ils avaient compté sans le service de sûreté. 

Depuis quelques jours, deux colporteurs qui n'étaient 

autres que deux inspecteurs de ce service dissimulant ieur 

qualité, parcouraient les communes avoisinaut le heu où 

/attaque avait été commise. Le temps écoulé, l'air de 

bonhomie des deux marchands forain» qui aval nt reçu 

les instructions de leur chef, devaient éloiguer d'eux tous 

les soupçons, et ils jouèrent si bien leur" rôie que bientôt 

ils purent désigner, comme les auteurs probables du crime 

commis sur la grande route, deux individus mal famés 

dans leur commune. 

Arrêtés et condui s devant le chef du service de sûreté, 

ces deux "hommes nièrent d'abord avec énergie les laits 

qu'on leur reprochait, mais pressés de questions sur l'em-

ploi de leur temps daus la nuit où le charretier avait été 

dépouillé, surpris plusieurs fois en flagrant délit de men-

songe dans leurs réponses équivoques, et se voyant dans 

l'impossibilité de nier plus longtemps, ils se résolurent à 

dire la vérité et firent sur leur culpabilité les aveux les 

plus complets. 

Ces deux individus, craints dans leur localité où ils ne 

vivaient que de déprédations et du produit du braconnage, 

ont été misa la disposition de M. Lemoine-ïascherat, 

commissaire de police de la section de 1 Hôttl-de- Ville, 

qui, après avoir dressé procès-verbal de leurs aveux, les a 

envoyés au dépôt de la préfecture. 

— Depuis quelque temps, le quartier de l'Hôtel-de-

Ville était l'objet de la préférence d'une bande de voleurs, 

qui avait pour ainsi dire fait élection de domicile dans ces 

parages. C'était chaque jour quelque nooveau tour de leur 

métier, vols à l'étalage, vols à l'écomage, vols au radin, 

et, malgré leur plus active surveillance, les marchands 

ne pouvaient parvenir à saisir ces êtres invisibles, et 

voyaient toujours disparaître quelques-uns des objets ex-

posés en vente. L'un retrouvait un coin de la vitre de sa 

devanture brisée et s'apercevait que les plus belles pièces 

de son étalage avaient été enlevées, l'autre constatait que 

sa recette s'était envolée de son comptoir, et, de guerre 

lasse, ils s'adressèrent au service de sûreté qui, de con-

cert avec M. Lemoine-Tascherut, commissaire de police 

de la section de l'Hôtel-de-Ville, prit toutes les mesures 

nécessaires pour mettre un terme à ces déprédations, 

La brigade de la voie publique, composée d'agents qui 

connaissent particulièrement les ruses et les habitudes 

des voleurs, fut disséminée sur les lieux fréquentés par 

ces hardis fl, bustiers, et bientôt un vaste réseau enveloppa 

le quartier de l'Hô el-de-Ville. 

Le résultat fut tel qu'on devait s'y attendre, et, dans la 

semaine qui vient de s'écouler, vingt individus ont élé 

arrêtés en flagrant délit de vol et ont été mis à la dispo-

sition dj la justice. 

Quantité de marchandises ont élé saises. 

— L'Académie des sciences morales et politiques, sur 

les conclusions du rapport do la section d'économie poli-

tique et de satistique sur les mémoires adressés pour le 

concours dont le sujet était : « Exposer l'ensemble des 

« mesures économiques ordonnées par Colbert, en faire 

« ressortir l'esprit, et en déduire les conséquences, telles 

« qu'elles se sont produites depuis son administration 

« jusqu'à nos jours, » a décerné le prix à Félix Jou-

bleau, avocat, auteur du mémoire inscrit sous le n" 1
er

 du 

concours et ayant pour épigraphe : « En me donnant Col-

bert, le ciel m'a tout donné. » (Paroles de Louis XIV.) 

L'Académie a, sur les conclusions du rapport de la mê-

me section, accordé une mentiou honorable au mémoire 

inscrit sous le n" 3 du concours, avec cette épigraphe: 

« La liberté est l'âme du commerce. » 

DÉPARTEMENTS. 

HAUTE-GARONNE (Toulouse).—'Nous avons annoncé que 

des poursuites avaient été dirigées contre M' Cazeneuve, 

avocatà Toulouse,à l'occasion de brochures publiées par lui 

dans le but de démontrer l'innocence du frère Léoiade, 

condamné aux travaux forcés en 1848, pour crime de viol 

et d'assassinat sur la personne de la jeune Cécile Com-

battes, et mort depuis au bagne de Toulon. Ces brochu-

res ont été publiées en 1849, 1852 et 1855. Des poursuites 

ont été dirigées contre M
1
 Cazeneuve, à raison de ces pu-

blications, pour attaque à l'autorité et à l'inviolabilité do 

la chose jugée. De leur côté, MM. d'Otns, procureur gé-

néral à Toulouse en 1848, et Goirand de Labaume, à cette 

époque conseiller à la Cour d'appel de Toulouse et prési-

dent des assises, ont porté plainte en diffamation. 

Samedi, l'affaire est venue devant le Tribunal de pre-

mière instance de Toulouse, séant en audience de police 

correctionnelle. Le Tribunal a rendu son jugement. 

L'action du ministère public a été déclarée prescrite à 

l'égard des deux premières publications. 

Quant à la troisième, M. Cazeneuve, auteur de l'ouvra-

ge, étant déclaré coupable, a été condamné, par défaut, 

à un mois de prison et 1,000 francs d'amende. 

Le sieur Pradel, imprimeur, a été condamné à huit 

jours de prison et 500 fr. d'amende. 

Le Tribunal ordonne la suppression des ouvrages dont 

la saisie est maintenue. 

Les sieurs Cazeneuve et Pradel sont, en outre, dé-

clarés solidaires tant pour les dépens que pour le montant 

des amendes. 

AU COMPTANT. 

3 0[0 j. 22 juin.... 64 10 

Dito, l"Emp. 1853. 64 30 

Dxo, 2- Emp. 1855. 65 — 

4 0j0 j. 22 sept.. . 

4 \\t 18 ^5 
4 f|2 1852 91 _ 

Dito, 1" Emp. 1835 

Dito, 2B Emp. 18 5. — 

Act. de la Banque.. 31 9 > 

Crédit foncier , 535 

Crédit mobilier 1285 

Comptoir national. . 610 

— I 

1035 — 

387 50 

68 75 

05 -

FONDS ÉTRANGERS. 

Naples (C.Roisch.j.. 113 

Piémont, l8:x) ij6 
— Obi. 1853 — 

Rome, 5 0[0 — 

Turquie, Emp. 1834. 

I 

- I 
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FONDS DE LA VILLB, ETC. 

Obligat. de la Ville (Emprunt 

de 25 millions... 1025 — 

— 50 millions.. . 

— 60 millions. . . 

Rente de la Ville.. . 

Obligat. de la Seine.. 

Causse hypothécaire. 

Palais de I Industrie. 

Quatre canaux 

Canal de Bourgogne. 

VALSCRS DIVERSES 

H.-Fourn. de Slonc. . 

Mines de la Loire. . . 

Tissus de lin Alaberl . 

Lin Cohin 

Omnibus (n. act.) 

Docks iSapoléon 
835 -

199 75 

A TERME. 1" 

Cours. 

Plus 

haut. 

Plus 

bas. 

D" 

Cours . 

3 0(0 65~ 63 — 64 40 64 45 
3 0[0 (Emprunt) 

— — — — 

4 lr2 0(0 91 65 — — 

4 1(2 0[0 (Emprunt)  r 

CHEMINS DX FER COTÉS AU PARQUET. 

Paris à Orléans. .. . 1125 

Nord 890 

Est 886 

Paris à Lyon 1 140 

Lyon à la Méditerr.. 1255 

Lyon à Genève 6t>8 

Ouest T. 757 

Midi .* 7o0 

Grand Central 698 

— | Montluçon à Moulins. 575 — 

— | Bordeaux à la Teste. 635 — 

25 | St-RambértàGrenob. 517 20 

— j Ardenues 512 50 

— j Graissessacà Béliers. 450 — 

75 j Paris à Sceaux 

50 j Autrichiens 723 — 

— | Sarde, Victor-Enïm. 526 23 

75 Central-Suisse 

EXPOSITION UNIVERSELLE. 

AVIS AUX EXPOSANTS RÉCOMPENSÉS. 

Pour 50 centimes par jour, faire passer son nom, son cr 

dresse et son industrie, sous les yeux de plus d'un million de 

lecteurs, tei est le problème résolu par le GUIDE DES ACHE 

TEURS , qui en est à sa troisième année de publication, et qu'i' 

suffit de parcourir pour s'assurer qu'il ne signale que des mai-
sons hautement rec'ommaudables. 

Bourse de Paris Au 10 Décembre 1855. 

« «/A ( j3lU
 comptant, D

er
 c. 64 10.— Baisse » 65 c. 

v
'
v

 V F'" courant, — 64 45.— Baisse » 70 c. 

A 1 /<B f Au comptant, D" c, 91 — . — Sans changem. 

* *'* l Fin courant, — 91 65.— Hausse » 05 c. 

En dehors des grandes annonces, ce mode de publicité 

maintenant surtout que le lecttur en a pris l'habitude, est in-

contestablement le plus utile et de beaucoup le moins cher. 

Que l'on calcule, par exemple, à quel prix reviennent les car-

tes d'adresse, pour être distribuées au nombre de mille seu-

lement. Composition, impression, timbre, expédition, c'est 

être très-modéré que de n'évaluer tous les frais qu'à 25 fr. le 

mille, et encore pour q el résultat? Le journal parvient tou-

jours aux mains de l'abonné ; en saurait-on dire autant de ces 

cartes dont, le plus souvent, on ne brise pas même l'enveloppe? 

Eh bien, moyennant 192 fr. par an, payables 16 fr. par 

mois, ces mômes cartes sont publiées dans six des principaux 

journaux de Paris et un des journaux étrangers les plus lus, 

7 feuilles <jui, par leurs spécialités diverses, vont chercher 

toutes les classes possibles de lecteurs. Toutes les semaines et 

chaque journal toujours le même jour, une publication, 360 
dans l'année, c'est-à-dire une insertion permanente. 

Pour MM. les exposants de 1855, des signes abréviatifs in-
diqueront ceux récompensés. 

Les souscriptions au GUIDE DES ACHETEURS sont reçues au 

Comptoir général d'annonces et de publicité de MM. N. Esti-

bal et fils, 12, place de la Bourse, à Paris. 

— Le Ménesltel, en entrant dans sa 23
e
 année d'existence, 

vient signaler l'époque anniversaire du l
tr

 décembre par la 

publication de quatre nouveaux Albums-f*rimes richement 

illustrés, et qui, à eux seuls, représentent bien au delà du 
modeste prix de souscription à ce journal. 

Les deux premiers, cousacrés à la musique de chant, ren-

ferment, d'une part, des romances choisies parmi les meil-

leures de MM. Abadie, Ainat, Lhuillier, Masini, Nadaud 

et Wekerlin; de l'autre, six productions littéraires et mu-

sicales empruntées au Livre du Bon D eu, album tout 

exeeptionnel, de M. Edouard Plouvier pour la poésie, et 

de M. L. Darcier pour la musique, avec dessins et titres allé-

goriques. , , 
Les doux derniers albums, exclusivement composes de mu-

sique de Pi .no, contiennent des morceaux de moyenne torce, 

fantaisies, vaUes, boléros, po kas, etc., etc. 

— A l'Opéra-Comique, le Toréador, opéra en deux actes, 

joué par MM. Battaille, Mock-ir et M"" L-febvre ; suivi du Chien 

du jardinier; on commencera par : Bonsoir, M. Pantalon. 

O . annonce pour samedi au plus tard, la prem ère ^pré-

sentation des Saisons, l'opéra nouveau en trois actes, de MM. 

Michel Carié, Jules Bubier et Victor Mas>é, les heureux au-

teurs de Ga aihee et des iSo^es de Ji-annette. On attend aveo 

raison un grand succès de c=t ouvrage dù à une collaboration 

qui a toujours été si heureuse. O i sait que les rôles des Sai-

sons sont confias à MM. Battaille, Couderc, Sainte Foy, De-

iaunay-Riquier, Mm,s Ugalde et Lemercier. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN. — Mardi, 2
e
 représentation 

de Fioruia, o^éra eu trois actes de Pedrotti, chanté par M
M> 

Penco, MM. Carrioj, Everardi et Zucchmi. 

— Aux Va-iétés, le Royaume du calembour, de MM. Co-

goiard el Clairviile. Celte grande revue est jouée par Arnal et 

l'élite de la troupe, 

SPECTACLES DU 11 DÉCEMBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — La Joconde. 

OPÉRA-COHIQCE. — Le Toréador, M. Pantalon, le Chien. 
ODÉON. — La Florentine. 

THÉÂTRE-ITALIEN. — Fiorina. 

THÉÂTRE- LYRIQUE. — Jaguarita l'Indienne. 

VAUDEVILLE. — Le Fils de M. Godard. 

VARIÉTÉS. — Le Royaume du Calembour. 

GYMNASE. — Le Camp des Bourgeoises, le Temps perdu. 

r ALAIS-ROIÀL — Avait pris femme... le sir de Francboisy. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — La Boulangère a des écus. 
AMBIGU. — César Borgia. 

GAITÎ. — Le Médecin des Enfants. 

THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Le Donjon de Vincennes. 

FOLIES. — Sans Cravate, Aide-toi, l'Histoire d'un châle. 
DÉLASSEMENS. — Relâche. 

LUXEMBOURG. — Paul d'Artenay. 

FOLIES-NOUVELLES. — Jolis Chasseurs, Messire Barbe-Bleue. 

BOUFFES PARISIENS (Ch.-Elysées). — Belâche. 

CIRQCE NAPOLÉON. — Soirées équestres tous les jours. 

ROBERT- BOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous lessoirs, à 8 h. 

HÔTEL D'OSMOND (Casino de Paris). — De huit heures à mi-
nuit, soirée parisienue. 

SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales tous les 

mardis, jeudis, samedis et dimanches. 

SALLE SAINTE CÉCILE. — Bal les lundis, mercredis et diman-

ches. Tous les vendredis, grande soirée parisienne. 

TABLE DES MATIERES 

DE LÀ GAZETTE DES TRIBUNAUX. 

Année 1854. 

Prix : Paris, G fr.; départements, 6 fr . SUc. 

Au bureau de la Gazettedes Tribunaux, rue du Harlay 
du-Palais, 2. 

Imprimerie de A. GuvoT.rue Neuve-deg-Mathurins, 18. 

AVIS IMPORTANT. 

Les Insertions légales doivent être 

adressées directement au bureau du 

journal, ainsi que celles de Mil. les 

officiers ministériels, celles des Ad-

ministrations publiques et autres 

concernant les appels de fonds, les 

convocations et avis divers aux ac-

tionnaires, les avis aux créanciers, 

les ventes mobilières et ImmoblUè-

les ventes de fonds de commer* 
ee > adjudications, oppositions, ex-

propriations, placements «Tbypotbè-
lues et jugements. 

, Lc prix de la ligne à Insérer de une 

» trois fois est de 1 fr. 50 c. 

Quatre rois et plus. ... 1 «5 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE DE L'AS-

SISTANCE PUBLIQUE, A PARIS. 

jours (les dimanches et fêtes exceptés), depuis dix 

heures jusqu'à trois. 

Le secrétaire général, 

(5221) Signé L. DUBOST. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES, 

O EFFETS DE LAYETTES 

^ENTREPRISE DE \IDANGE. 
Miudicdtion, le vendredi 21 décembre 1855, à 

min ^ P
r
écise, dans l'une des salles de l'ad-

tttstratioii, rue Neuve-Notre-Dame, 2. au rabais 

-' soumissions cachetées, 

?
 k fa,re 

J,
3

* domicile pendant l'année 1856, savoir 

□rniuire d'KFIrETS 
à la filature pour 

BE lAÏBT 
e service des se 

Hiiiins ^
em

'
ses

> bonnets, brassières, fichus et 

Et !ï\S '000 lan
ë

es de laine
-

d'ai
s

 1
 entreprise de la VIDA AGE des fosses 

dé|j
eil

j
Ces de

s divers établissements et maisons 

iam'
 ant

 du domaine de l'administration peu 

Les d
 années

> à compter du 1" janvier 1856. 

^iudi
 andes

 d'admission à concourir à cette 
de l'i j

a
V

on
 devront èire déposées au secrétariat 

jeudi 4Ï
lul

.
slrau

°n> rue Neuve-Notre-Dame, 2, le 

s
5

i
r

 a
 décembre 1855, avant quatre heures du 

(tarcegL ^onué communication des cahier des 

» et échantillons d'objets de layettes tous les 

PARIS MAISON PARADIS-POISSONNIERE 

Etude de M* COUPEE, avoué à Paris, rue du 

Helder, 17. 

Vente en l'audience des criées, au Palais-de-Jus-

tice, à Paris, le samedi 29 décembre 1855, deux 

heures de relevée, 

D'une MAISOtf sise à Paris,-rue de Paradis-

Poissonnière, 21, d'une contenance totale de 317 

mètres iO centimètres, dont 24 mètres 83 centi-

mètres environ de façade sur la rue. 

Revenu brut en principale location, finissant le 

1
er

 juillet 1851, 5,500 fr., produit susceptible 

d'une grande augmentation à la fin de l'année. 

Mise à prix : 60,000 fr. 

S'adresser : 

1° Audit Me COUPEE, avoué poursuivant ; 

2» A M" Bottet, avoué. (5234) 

PROPRIÉTÉ* À PARIS 
RUE DAVAL 

ET RUE SA1NT-SAB1N 

Etude de 11e KASETTI, avoué à Paris, rne de 

la Michodière, 2. 

Vente, en l'audience des criées du Tribunal ci 

vil de la Seine, deux heures de relevée, le mer-

credi 26 décembre 1855, 

D'une grande PROPRIÉTÉ sise à Paris, rue 

Daval, 21 et 23, et rue Saint-Sabin, 1 et 3, consis-

tant en six corps de bâtiments, hangars, etc., le 

tout d'une contenance d'environ 2,706 mètres. Rap-

port brut, susceptible d'augmentation, 16,815 fr. 

Mise à prix : 150,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A lte RASEX'ÏI, avoué poursuivant ; 

2" Et à M" E. Moreau, avoué à Paris, place 

Royale, 21. (5235) 

la Michodière, 2, et de M' BERTONI, avoué 

à Paris, rue de Grammont, 11. 

Vente, en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, deux heures de relevée, en un seul 

ot, le mercredi 26 décembre 1855, 

Do deux HAlSOttS sises à Paris, rue du 

Temple, 126 et 128, au coin de la rue Pastourel. 

Revenu net, 5,200 fr. environ. 

Mise à prix : 60,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° Auxdits 11" RASEXÏI et BERTOM, a-
voués poursuivants ; 

2° A M" Jooss, avoué à P^ris, rue du Bouloi, 4 ; 

3° A M
e
 Saint-Amand, avoué à Paris, passage 

des Petits-Pères, 2. (5236) 

MAISON RUE GA.MBEY, A PARIS. 
Etude de M' MARTIN DU GARD, avoué à 

Paris, rue Sainte-Anne, '65. ' 
Vente sur licitation entre majeurs et mineurs 

et sur baisse de mise à prix, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Gambey, 12. 

Mise à prix : 12,000 fr. 
Produit net : 1,800 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A Me MARTIN DU GARD, avoué pour-
suivant ; 

2° A M* Gaullier, avoué colicitant, rue du Mont-
Thabor, 12; 

3° A M* Bassot, avoué colicitant, boulevard St-
Denis, 28 ; 

-4" Et à M' Saint-Jean, notaire, rue de Choi-

seul, 2. (5231) 

CHAMBRES El ÉTUDES DE SOTAIRES. 

2 MAISONS RUE DU TEMPLE A PARIS 
Etudes de M e RAS4STTI, avoué à Paris, rue de 

IMMEUBLES DANS SEINE-ET-

OISE. 
Etude de M" MARQUIS, avoué à Paris, rue 

Gaillon, 11, successeur de M"Berthier. 

Adjudication, le 16 décembre 1855, heure de 

midi, en l'élude et par le ministère de M" Fré 

maux, notaire à Maule (Seine et-Oise), en 39 lots, 

De PIÈCES DE TERRE et d'un IMMEU-
BLE dit les Jloussets, sis terroirs de Maule, Ma 

reil et Andélu, arrondissements de Versailles et 

de Mantes (Seine et-Oise). 

Mise à prix totale des divers lots : 22,442 fr. 

S adresser : 

A Paris, audit M" MARQUIS, avoué pour-
suivant; 

A Maule, à M e FRÉMAUS, notaire. 

(5233) 

3 MAISONSAUX CHAMPS-ELYSÉES 
Adjudication (même sur une seule enchère) en 

la chambre des notaires de Paris, par M" Thion de 

la Chaume, le mardi 18 décembre 1855, à midi, 
en trois lots, 

De trois MAISONS, rue de l'Oratoire, 7, 5 et 

3, avec vastes écuries et remises. 

1 er lot. Maison n° 7. Revenu 22,000 fr. 

Mise à prix : 250,000 fr. 

2' lot. Maison n°5. Semblable. 

Mise à prix : 250,000 fr. 

3e lot. Maison n° 3, Revenu, 16,500 fr. 

Mise à prix : 195,000 fr. 
S'adresser sur les lieux: 

Et à M" THION DE EA CHAUME, notai-

re à Paris, rue Laffhte, 3. (5237) 

TRÈS BONS VINS 
BORDEAUX, BOURGOGNE et AUTRES. 
A eu c. la b'"', ISO fr. la pièce rendueàdomi

u 

A «S — 195 — 
A 95 — ««5 — — 
C" Bordelaise et Bourguignonne, 22, rue Rioher. 

(14768)" 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, surtoutes lesétoffes 

et sur les gants de peau par la 

BENZINE-COLLAS /DaupSnelïris:-
(14730)* 

STÉRILITÉ DE LA FEMME 
constitutionnelle ou accidentelle, complètement 

détruite par le traitement de M
m

" Lachapelle, maî-

tresse sage-femme , professeur d'accouchement. 

Consultations tous les jours, de 3 à 5 heures, rue 

duMonthabor, 27, près les Tuileries. (14618)* 
GAZETTE DES CHEMINS DE FER 
cOUHS GÉNÉRAL DES ACTIONS, par JACQUES 

1ÎRESSON, paraissant tous les jeudis, iudiquant 

les paiements d'intérêts, dividendes, le compte-

rendu, les recettes des chemins de fer, canaux, 

mines, assurances, Crédit foncier, Crédit mobilier, 

etc. 31, place de la Bourse, à Paris. 7 fr. par an; 

départements, 8fr. (Envoyer un mandat de poste). 

(U697)* 

LES Firs M. MAHON ^.TAS» 
guénsons constatées dep. 1806. Teignes, dartres, 

pityriasis, chutes de cheveux, etc. 7, QUAI CONTI^ 

Pont-Neuf, veudr., à 1 h. 6, PET. R. VERTE , faub. 

Saint-Honoré, mardi, samedi, 12 à 4 h. (14688)* 

ESPRIT DE MENTHE SLPERFIN. 
Piéparé avec la menthe en fleurs, il est supérieur 

aux eaux de Mélisse des Jacobins dans l'apoplexie, 

tremblement des membres, vapeurs, spasmes! 

Après le repas, il rend à la bouche sa fraîcheur, 

enlevant les résidus alimentaires qui se logent dans 

les interstices des dents. — Le flacon, 1 fr. 23 c. • 

les six flacons pris à Paris, 6 fr 50 c. Pharmacie 

Laroze, rue Neuve-des-Petits-Champs, 26, à Paris 

(14750)* 

T A DTPC X ÏCITÏÏtf g
ravées

 sur porcelaine 
LAHlLijDEHtMlEtJ supertine à 3 fr. 501e 

100, chez ACKER , r. Neuve-des-Petus-Chanips, 29. 

(14794)* 

NOUVELLE DÉCOITOTE tETÏ 
pour dorer son écriture instantanément; le résul-

tat est plus beau que dans la lithog-aphie. Les ob-

jets nécessaires, et contenus dans une jolie boîte, 

sont un délicieux cadeau à faire aux dames et aux 

jeunes gens |four écrire leurs cartes de visites et 

leurs lettres du jour de l'an. On expédie de suiie 

contre l'envoi de timbre poste. Prix de la boîte, 

avec l'instruction simple et facile : 1 fr. 50 c. — 

Vauvert, 161, rue Montmartre, et chez les princi-

paux papetiers de Paris. (14676)* 

CIGARETTES IODÉES 
pour la guénsou INFAILLIBLE des maladies de poi-

trine. Appareil b. s. g. d. g. Dépôt général, r. des 

Jeûneurs, 40, et à la ph. de Dublaiu aîné, 221 r 

du Temple, a Paris, et dans les princ.ph. de France'. 

(14726;* 

M. DE FOY 
RDB 
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ers pays, (toujours titres authentiques à l'appui et corf-

•J <-< esiae u que découle la réputation si méritée et hor» ligne de M. de FOY 

PC 

LA PROFESSION MATRIMONIALE 

MARIAGES 
parce que c'est moi, DE FOY , qui l'ai RELEVÉE, INNOVÉE et fait SANCTIONNER. 

SUCCURSALES : Angleterre, BeJgiqne, Allemagne, , 

ÏI est impossible de pousser plus loin le désir de relever l'honneur de la profession matrimoniale que le fait M. de FOY . Par ses 

ANNÉE. 

États-Uni». 

soins, viennent d'être imprimés les jugements de PARIS, duMANS, du HAVEE, de T OULOUSE, de BOUBCOIN , de st-ciaons, etc., — un arrêt (LANCE 

de TOULÔUSB confirmant^ legahte et ^moralité fcs act.de M. de Fov, <*^^±t^_& con^ZXn^^^^ 
nos premiers jurisconsultes de France, tels que: MM. CHAIX-D'EST-ANGB, BERRYER, PAILLET, PAILLARD de V ILLENEUVEI de 

MARIE, DUTERCIEB , Létin DUVAL et ODILON BARROT Jînfin •pour compléter ce recueil, M. de Fov a même fuit sténographier et i 

avec le plus grand soin, les plaidoiries des DIX avocats, les réquisitoires -du Procureur impérial et de l'Avocat cénéral et iiKrm", 

ration de la Conférence de l'ordre des avocats de Paris, y compris le brillant et éloquent résumé de M* BBBRYEB, •leur'bàton 

VATIMESNIL, 

'inprimer, 
jusqnïi la»d'libé-

nier. (Affranchir., 
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de prix ou de i re classe; MH mention honorable. 

Au Commerce. 
COMMi"*»" p r l'ESPAGNE, 20, quai de l'Ecole. T* articles. 

À la Crèche. 348, rue St-Honoré. 
Spécialité de blanc, de trousseaux et layettes, hle nou-

veauté en lingerie, confection pour dames el enfants. 

A la Belle française, 37,
 M
^»

e
. 

Soieries, châles, nouveautés, mérinos, lingerie, toiles, 
calicots, indiennes, mercerie, bonneterie. 

Aux Bains Turcs, 188, r. du Temple, 
CHINEAU, maison de blanc, toile calicot, lingerie, con-

fection, tailleur pour chemises, brodé pour meubles. 

A la Glaneuse (Ch' ée -d'&ntin, 28 
Mercerie, rubans, passe menterie, gaule; ie.îlen telle, tulle 

el toutes iutrei frivolités pour dames de choix 

AU PRÉ AUX CLERCS, Î8, rue du Ba :, fu .rb. Sl-Germain 

iviagas n de vêtements d'hommes. 

ttAZBTTB BÈS TRIBUNAUX DU 10-— 1 1 DECEMBRE MAI 

Bronzes et imitation Pendules. 
Lampes et fànl«i««.LAY et CHER FILS, pasg» Jouffroy,29 

Caisses de sûreté brevetées. 
Incombustibles, expérimentes dCTanl une com>""> de 

travaux publics. MOI H EAU, 20, rue Royale-St-Honoré 

Coffres-forts. 
UAFFNER frères, 8, p

sa
?

e
Joun'roy.Serrurebiê«s. g. d. g. 

Dentelles , Confections. 
VARENNES, fabrique française el beli;c.2his,r. Vivienne 

Dentistes. 
DOCTEUR HEN0QUE&, su, r .e Saint-Honoré. 

PLUS 0E MAUX DE DENTS. (ilajoun orieiilalc\S6, r. Rivoli. 

Dessin pour broder. 
Cil APPL'IS.285,r S'-Denis.proerdép

r
 imprime!' soi même 

ANGLAISE et française, NICOUD, r. Ttivoli, 212, an^'n 30. 

I..CUIÎVIER. livres de mariage, r. Richelieu, 47, au l". 

TRIPIER-Rtt ADEL (reliure mobile), i
8

, rue Richelieu. 

Cannes. Parapluies. Fouets 
AN

C
 M"" COUCHARIÈRE, E. Lacroix, s

r
, 4, place Vendôme. 

M°
n
 MARCADÉE, r. Crr

s
»«.-d'Aulin, 4. Ombri", cravaches. 

Deuil, spécialité 
A ST-EUGÈN1Î, J. FlUI'/E,- 31, Faubourg-Poissonnière. 

Caoutchouc, Chaussre% Manteaux 
A LARCHER, b t<! , 7, Fossés Montmartre, chauffer elles. 

A. FISCHER, rue Bourbon-Villeneuve, 53. Chaussures avec 
semelles en cuir pour empêcher de glisser. 

LE! ËUNE-HRU NESSAUX, 61, rue Noire-Dame-Nazareth. 

T1NT1LL1ER et MAYER, fab> ! ,li, r.des Fossé3-Montm"t" 

Distillation. 
RUINET FRÈRES, 166, rue Montmartre. Dépôldes liqueurs 

de la GRANDE CHARTREUSE. 

Ghales et Cachemires. 
DANIEL, échanges, réparations, 53, passage Panoramas, 

NAVARRE.6, Ch"-d'Anlin. Cachemires Indes (échange) 

Chapellerie. 
BARRÈRE.chap-™* e*'* li" s°'« et e»"»', r. Richelieu, 58 

Chaussures d'hommes et dames. 
A J ACQUES BONHOMME, g«i magasin de chaussures pour 

h >mmes el dames, 55, rue Montorgueil. Pris modéré 

CHAUSSURES l»« qualité, en tout genre, 28, rue Lallitie. 

GlitARD aîné. 4, r. Croix-P'-'-Champs, en face le Luilvre 

Ameublement 
DUFOURelC«,i8. faub. Sl-Anloi ne, ébénisteset tapissiers. 

R1BAILL1ER, bd Beaumarchais, 91, fl. de cl. fine sculpté. 

Etoffes pour Meubles. 
AU GRANnS l-LOUlS,r .3 '-Louis,76,au Marais, nouveautés. 

AU ROI DE PERSE, Delasneriea»*el j n «, 66, r. Rambtileau. 

BOULARD el C»,- U, rue des Fossés-vionlmarlre Dépôt de 
velours, damas el fabrique de passementeries. 

Biberons-Breton, Sage-femme. 
42,S

,
-3ébastien. Reçoit dames enceintes. Appar

ts
 meublé» 

Bonneterie spéciale. 
ARACHEQl ESN E, G*' Fabq<>« de bas de Paris, gilets de 

flanelle, faubg Montmartre, 31 bis; pasg» Verdeau, 33 

Bronzes et Pendules. 
l OLLIN, 11"*, g

dl
 mag

35
'"", exp

on
 pi»», 55, r. de Bretagne 

Chocolats. 
CROCOLATERIE des Bains Turcs, 178, rue du Temple. Cho 

cillais 1 f. 00, 2 f. 2 f. 50. 3 t.; remise 10 °|o par S h' 1 . 

BOUDANTfr«s,àU Villei:e,L '"!'onne ,Dona-Maria, 2 f. 1(2 !> 

Cols et Cravates. 
A LA VILLE DE LYON'.seule mais°

n
sp'»,pg» Vivienne 68 

CLAY£TTE-LOIS0 N ,32 S4,passage..'ouffruy.Seule maioon 
de haute noueeauiè pour cravates el cols, chemises 

Comestibles. Epiceries. 
a»« CARNET, 19, rue Grange-Batelière, el 1 rue Rossini 

Spécialitéde confitures, fruits confits, vins tins. 

Corsets plastiques brevetés. 
A LA VILLE DE LISIEUX,26,r. itamb«t«'", litig'", conf<''°» 

BON VALET (M™ e), 9 bis, boulevard St-Denis, au premier 

Culotier et Chemisier. 
FUCHZ, fi»» gants, guê>r«,48, r.S»-Anne(cid«r. l'Echelle) 

Eaux miuérales naturelles. 
Anciengrand bureau. J. LAFONT,20, r.I.-J.-Rousseau 

Ebénisterie. 
OSMONT, meubles el tapisserie, 24, faub. Sl-Anloine 

MAIRE, Bois de rose el palissandre, 51, Faub.St-Anloine 

Encadreur Doreur. 
BOISSON. BP»? pas~.-pari"iils.8, r. S'-Pierre Montmartre 

Fontaines Hy-gléaiques Brevetées 
DARDONYiLLE B \ , buu.d S ras bourg, II) E \p "

ilinn
 18" 

Foulards des Indes (spécialité) 
Seule maison i Paris, 42, rue de Greneile-Saint-lîermain 

Fourrures, Confection. 
RAUDOIN, fab'i"», sp«i. 158, r. Montmartre, Gros, détail. 

Franck Alexander, 
155, rue Sl-Marlin. Confection de fourrures, spécialilé de 

garnitures de manlcaux, 3 l'ois admis à l'exposition. 

Literies, Tapis et Sommiers 
A MOIIPHÉE, 74, r. de ftivoll, place de l'Holel-de-Ville 

CHARLES LEONARD, il, rue du Il.n lay, au Murais 

FAUDR1N. r. Si-An loi ne, 6 1.1 il s en fer, somm
1
" élastique 

Désiré EBNrp.D'p' v»
lo

"
r
«ecrins,30,r. N«-SI-Eustache. 

SAUGR
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N.nouvca
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Bonec^imer41 Phr0*°êra;ï;-- r( 

M."" de Blanc, trousseaux, layettes 
A NOTRE-DAME DES-VICTOIRES, 148, rue Saint-Denis, 

el 77, rue Itamliuleau. (Gros et détail.) 

AU FLAMAND. Toile et lingeries, 129, rue Montmartre. 

AUX CAPUCINES. Toile et calicot, 22. r.N«-des-Capucines. 

Modes et Parures. 
Ms>« ALEXANDRINIi, coiffures, fantaisies, 108, r. Rivoli. 
Mme A. FONTAINE, rue Louis-le-Grand, 31. 

M"" GUEN01', 24, Ri B>"-Nouvit«. Entrée, t.parl'imp*", 

Mt !e J. HERMAN, comn'i'sio", expor""d<"i, 3,r. des jeûneurs 

SJo>« MA.IORELI.E,ex-emplojée L.\u BE , 4 1, no ul.Capucines 

M m* PERDR11.LAT, 2. r. du Coq-Si-Honoré, en f" le Louvre 

Nouveautés et Soieries. 
A LA TENTATION, place Bauveau. 59-61, faub. Si-Honoré. 

AU GRAND S'-LOUIS, r. S '-Louis, 1», au Marais. Prix fixe 

AU PAUVRE JACQUES. 53, BOULEVARD DU TEMPLE. 

Opticien fabricant. 
Dépôt de la maison HAUTAIN brevetée, 16, rueCastiglione. 

Paillassons. 
AuJonc d'Espagne, 84, ruedeCléry Luxe, solidité. 

Horlogerie, Bijouterie, Orfévre" e . 
A LA BONNE FOI, Fonlnine,35, r. Rivoli, ci-d' q. Pelletier. 

M»» YVURTËL. pg" Vivienne, cadre horl, réveil, musiq 

Pendules de nuit brevetées. 
FERRIER, inventeur, 22. bogie?. Montmartre. EXF

81
"»
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Montres sans clé brevetées. 
Système ALp DAMlENS, 10, r. du Bouloi. (Expos 1 '"" (855 

institution. 
ANGLO-FRANÇAISE. «1. rue d'Aitgoulêmc-Saint-Honoré. 

Joaillerie, Bijouterie. 
DORMEUSE MOB LE, dite ciecassieiine, brevetée. Spécia-

lité de A Bil'ift, 36, rne Montmorency'. 

iLit>r*irie, Papeterie. 
Anglaise, FQWLER, péristyle Montpensler, Palais-Royal 

Papiers peints. 
CONSTANTIN, 64, rue Hainbuteau (depuis 25 c.). 

JOUANNY VILLEMINOT, f<-» n ',70,Fg du Temple, exp '»>'on 

Photog -raphie pïa^P'^ 
cédé pholo-lilho, 

^^^^ 

Pianos 
A. LAINE fils, 18, r. Royale-Si-Honnré 
Halzenbuhler, HEROLDO. suce» « ' 

Porce,a>n^s^FlCHl?
!
,. 

A. BOURI.ET, m.!»» du Pont-de- Fer " . •
 U

* 

A. VERGUET. Services de table f»À^*" »M 

Restaurateurs 
AU ROSBIF. Dîners 1 l'.25,r CroU.pu, ?" 

DINERS 1 30, ,,8.,» pi .»y .lr »,
tia

i
j
r
v
^;

l

p£,,f; M

J

'noii, ,^ J 

Robes et Manteaux dT7T~-^ 
M'-DËRAMPACHER,S»,l.ddesr,apiiein« i-

 0,,f. 
M"' PAULINE, modes, 20, rue de la Ch

a
«S'**«» 

SOIERIES (spécialU^pV^ 
i^/H. DENTELLES, CONFECTION L* 

Tailleur
8
r~~~-^î 

SOU' 

Montmartre, 32, au 1 

PKTEBSKN, de Hambourg, lailor, 6, 1 

Paaruaacie, Médecine. 
VÉRITABLE ( ONGUENT-CANET) de Chrétien, m

11
 de soie, 

contre plaies, abcès, panaris. GIRARD, 28, Lombards. 

ALF* HAVAS, pou tre dentifrice, 7, rue Drouot. 

SIROP d'orgeat incorruptible et digestif. 

GAILLARD, dépôt à Paris, LOUIS, I, houl'i Poissonnière. 

GUÈRISON hémoroïdes, lissures, chlorose, flueurs blan-
ches, gastralgies, elc., 22, rue Sain'-Sauveu'r. 

GOUTTE, RHUMATISMES, etc., p»pternys i «'> iq l,s,r.T«rar ,e , 51 

POMMADE SIMON, brevetée, 20, rue Muni martre. Infail-
lible ei garantie pour la pousse, des cheveux. 

Drogueries. 
GERMAIN THOMAS, 8, Aiguillerie, cid'vant 47, Lombards 

126 , rue Saint-Pharmacie hygiénique, Jacques. Produits 

pour la toilette. Réduction de 25 p. 100 sur le tarif. 

Vernis p* chaussures^rrrr̂ v. 
Plusiie vernis au pinceau. Encaustique „ , 

brevel é. Dépôl générât, chez SANS! ELDFB •
Sw

 « U 
~. -—LU- r. CM-' 

Verreries en toW^r^Tr^ 
A. VERGUET, 104, r. Rivoli, verroterie efrT. ,

 eS
' 

^ terie, verres de montre,sptt
 pr|a

 ph»
r
;,;

x
J?^.K>K 

Vins fins et Hqû itTr7~~~~ ' 
GIRAUD. 24. r l.nxe ■ '"""'s. vins, liipi 

■lueurs i;<».n, 

Liqueur arabe, Cuëd^ÎKT^ 
ÏNTREi'OT GÉNÉRAL, r. Rivoli, 72, place II - , ,' 

 lllllllr (!l
''li'-Vil|. 

16 FR PAR 
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T^leaueldSu?^ 
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fermiers d'annonces, 12, place de la Uoiirse -
 e

"
lh 

l* putolteallon lé«;«I« des Actes de Société «st obligatoire dans la «AaBT»B OSS 1B1BUX4IJI, E53 BSOIT et 1® «OVttXAKi CIÉ»BB«.li D'imCHSIi. 

Ses .ivÉ j,t;M3 !s.se*. 

VENTES FAT. AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Ea l'hôte) des Commissaires-Pri-
ssiirB, rue Rossini, 6. ' 

Le 10 décembre. 
Conwslani en bi fret, piano, so-

pha, fauteuils, chaises, etc. (3181) 

Le 11 décembre. 
Consislanl en seeréiaires, com-

mode, chaises, étagères, etc. (3182) 

Le 12 décembre. 
Consislanl en corps de tiroirs, 

carlonnier, comploir, etc. i3i83) 

Consistant en comptoirs en chê-
ne, montres, chaises, elc. (3184) 

Consistant, m tables, comptoirs, 
casiers, appareils ù gaz, etc. (3185) 

Consistant en tables, pendule, 
chaises, bureaux, etc. (3i86) 

Consislanl en secrétaire, chaises, 
coin mode, gouaches, elc. (3187) 

Consistant en comptoirs et ta-
blettes, labiés, chaises, etc. (3188) 

A Paris, rue .Poissonnière, 21. 
Le 12 décembre. 

Consistant en cartonnier, poêle, 
fauteuils, bureaux, etc. (3189) 

Rue Pierre-l evée, 10, a Paris. 
Le 12 décembre. 

Consistant en étaux en fer, tours, 
machine à vapeur, etc. (3i9o) 

En une maison sise à Paris, rue 
Saint-Denis, 268. 
Le 12 décembre. 

, Consistant en comptoirs,casiers, 

rayons, bascules, etc. (3191) 

En une maison sise à Belleville, 
rue Sainl-Laurent, 9. 

Le 12 décembre. 
Consistant en armuire, chaises, 

table, poêle, rideaux, etc. (3192) 

Par délibération prise le vingt-
six novembre mil huit cent cin-
quante-cinq par l'assemblée géné-
rale des actionnaires de la socie e 
ïa Préservation vilieule, dont le 
siège estrue Saint-Marc, 14, réuni 
extraordiiiairement en ver u de 
1'arlicle 25 des statuts de ladite so-
ciété l'article 5 desdils statuts est 
modifié el rédigé ainsi qu'il suit : 

Le fonds social est lixé a douze 
cent mille francs, divisé en deux 
cent quarante mille actions de cinq 
francs chacune, avec iacullé au 
gérant d'en comprendre plusieurs 
uans le même titre. 

Certifié par le directeur-gérant 

de ladite société, 
— (2601) REVERTÉGAT et C». 

ladite société dont il va cire ci-
après question, 

Il appert : 
Que M. Théodore BABON DE 

WALDNEB DE FUEUNDSTE1N, pro-
priétaire, demeurant à Belforl 
(Haut- Rhin), a formé entre lui el 
les souscripteurs et cessionnaires 
des actions dont il se> a ci-après 
parlé, une sociélé en commandite 
par actions. 

. Cette société a pour objet l'ex-
ploitation de la mine de plomb ar-
genlifère et cuivre dile le Heid-
lierg, située sur la montagne de 
Ileidberg , près d'Eckenhagen, cer-
cle de Waldbrohl, ressort du gou-

vernement de Bonne, district de 
Siégen (Prusse), ainsi que des au-
tres mines que la société pourrait 
trouver plus tard dans son intérêt 
d'acquérir. 

Celle société prendra la dénomi-
nation de Mines du Heidberg 
(Prusse), et aura pour raison so-
ciale DE WALDER DE FREUND î-
TE1N et C: 

Le siège de la société ~esl établi à 
Paris, rue du Hanôvre, 6; il pourra 
êlre établi des succursales partout 
ailleurs où la société jugera utile 
d'en élablir. 

La durée de la soeiété se prolon-
gera jusqu'à l'entier épuisement 
de la mine ou des mines qui son! 
ou seront la propriété de la so-
ciélé. 

Le capital social est fixé à 
la somme de trois millions de 
francs, représenlé par trenle mille 
actions de cent francs chacune au 
porteur, dont vingt-cinq mille ont 
.été attribuées à M. le baron de 
Waldner, comme rcpréscnlationde 
son apport. 

M. Théodore baron de Waldncr 
de Freundstrin, fondateur, sei a le 
directeur-gérant de ladite sociélé 
pourle terme de six années,qui onl 
commencé le vingt six novembre 
mil huit cent cinquanle-cinq, le-
quel administrera avec toute la la-
lilude qui apparlient à fous diree-
leurs-gérants d'une sociélé en com-
mandite, et sous sa responsabi-
lité; 

Et que mondit sieur baron de 
Waldner de Freundstein, par suite 
de la souscription du nombre d'ac-
tions nécessaire pour constituer 
ladite sociélé, a déclaré que la so 
ciété connue sous la dénomination 
de Mines du Heidberg (Prusse),sous 
la raison sociale DE WALDNER DE 
FREUNDSTEIN et C', se trouvail 
définitivement conslituéeà comp-
ter du trois décembre mil huit cent 
cinquanle-cinq. 

Pour extrait : 
Signé : DESCOURS . (2602) 

Cabinet de M. E. TOUSSAINT, rue 
Bleue, 2. 

D'une sentence arbitrale rendue 
à Pans par Mu. Lan el Baudouin f et 
le liuii novembre mil huit cent 
cinquante-cinq, enregistrée et exé-

Il appert que la société formée a 
Lyon et transportée à Passy ^Sti-
ae), rue de la Pompe, 127, entre 
M. Edmond FÉLIX, négociant, de-
meurant à Paris, rue u.e Parme, 8, 
et M. Gaspard ROND Y, aussi négo-
ciant, demeurant en dernier lieu 
aux Thèmes, près Paris, rue ues 
Acacias, 4, sous la raison sociale 
*d F^LIX et RONDY, a eie dissoute 
à partir du huit novembre mil 
huil cent cinquante-cinq, et que 
M Fénxaeié nommé liquidateur 
avec loua ies. pouvon s aliachés à 
celle fonction, el uoiammenl pour 
réaliser l'actif du ladite société par 
voiu du licilaiion et veine auiia 

bhs. 
Pour extrait : 

Ed. FELIX.. (2597)-

Du trois actes, lepremier sous si. 
gnaiures privées, fait double à Bcl_ 
tort, le premier niai uni huil cent 
einquaiile-cinq, contenant les sta-
tut» Ue la sociéie dont sera ci-après 
question, dout l'un des double^ 
originaux, enregistré, a élé déposé 
pour iiiiuute, avec reconuaisattuc, 
tl'écrilure, à M' Aieny, notaire ; 
Beltort, suivant ucle reçu par lui et 
l'un de ses collègues, aussi notaire 
à Bçltort, le deux mai mil huit cem 
aiiuiuautc-cinq, une expédition 
duquel aele de dépôt avec recou-
iiaissauee d'ecr.ture e»t demeurée 
annexée a l'ucie de eonslitiuuu ci 
après énonce; 

Le second passe devant M- Des-
eotirs el son collègue, nolairus 
Paris, lu vingt-»'* novembre mil 
huit cent c,uuuaiile-cinq, enr, g,s-
Iré. contenant diverses inudiilea 
Itou» aux statuts établis par 1 aciu 
sous seings privé» susUiilé, 

El le troisième passé devant le 
il M- D.scours el sou collègue. 

lance. 
Elle a pour but les opérations 

qui consisteront dans l'exploita-
tion d'une compagnie formée dans 
l'inlérêl. des pères de famille ap-
pelés en mutualité à sauvegarder 
leurs enfanls des chances dû tira 
ge au sort. 

Les sloluts de celle compagnie 
mutuelle expliquent la marche ré-
gulière de celle caisse. 

Lo capital a élé lixé à la somme 
de un million de francs, représen-
lé par dix mille actions de cent 
francs. 

Il pourra êlre augmenté par dé-
cision de l'assemblée générale des 
actionnaires, si l'expérience dé-
munira son insuffisance, au moyen 
d'une nouvelle émission d'actions. 

L'administration de la société 
apparlient exclusivement au gé-
rant. 

Ledit gérant a apporté à la so-
ciété en commandite la constitu-
tion de la sociélé mutuelle dite le 
Contingent national, ainsi que le 
mobilier meublant les bureaux 

Une pari de vingt pour cent dans 
les bénéfices nets de la société doit 
l'indemniser de son apport, de ses 
soins et des premiers trais, l'ails à 
ses risques et périls .S 

Un conseil de surveillance, com 
posé de cinq des principaux ac 
lionnaires pris parmi les plus loris, 
sera (nstiloé au siège de la société 
pour contrôler les actions du gé-
rant. 

11 y a chaque année une assem 
blée générale des actionnaires 
pour délibérer sur les intérêts de 
la société. 

L'assemblée générale peut égale-
ment statuer sur les questions de 
prorogation, dissolulion et ii qui 
dal ion de la société, ainsi que sur 
celle d'augmentation du- capital 
social el de modification aux sta-
tuts. 

Pour extrait : 
Signé: DUCLOUX . (2599) 

Cabinet de M. BAZILE, 6, rue de 
Monsigny. 

Appert d'un acte sous signatures 
privées, en date à Paris du huil 
décembre mil huit ceni cinquante-
cinq, enregistré, que la société for-
mée entre M. Georges-Louis WILD 
et M. Joseph FRONT1, lous deux 
photographes, demeurant à Paris, 
boulevard des Capucines, 39, sous 
la raison sociale WILD et FKONTI, 
pour l'exploitation à Paris, boule-
vard des Capucines, S9, de la pho 
tographie cortislique , suivait! 
acte sous seing privé en date du 
cinq avril mil huit cent cinquante 
cinq , enregistré, est et demeuri 
dissoute à partir du trois décembre 
mit huil cent cinquante-cinq ; que 
M. Georges-Louis Wild est nommé 
liquidateur, avec les pouvoirs les 
plus élendus pour faire ladite li-
quidation. 

L. BAZILE. (2586) 

Suivant acte passé devant M» F, r 
dinaud-Léi ii Ducloux el son cuilè 
gue, notaires ù Paris, le qualiedé 
cembru mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré, 

Il a élé formé une sociélé par ac 
lions entre: 

M. Gustave-Victor BLOUET, pro-
priétaire, demeurant a Fans, rue 
ac Gtammonl, 15, seul gérant res-
p n .-allie de l'eut reprise, 

El M. Auguste - Ainoine-Claud 
LAFOLLIE uE LAFFEREE, anei n 
receveur des finances, demeurant 
à Pas.»y, ptès Pans, seule des Bail 
rhes, 13, ainsi que touies aulres 
personnes souscripteurs ou sim-
ples détenteurs des actions doui il 
si ra ci- après question. 

Celle sccieté est en commandite 
à l'égard des associés simples bail-
leurs de fonds. 

En con.-équence, le géram esi 
seul responsable' envt rs ies tiers. 

Elle a le litre ne Société pour 
l'exploii aliun ue la compagnie mu-
tuelle dile le Contingent national. 

La laison sociale est Gustave 
BLOUtT el C«. 

son siège est à Paris, rue de 
Gtammuni, u. 

Sa durée a élé fixée ù dix année, 
a compter de la date dudit aele 

dolatres ù Parts, le trois décembre mats elle pourra être prorogée sur 
n.il buiiceut cinquante-cinq, en- la proposniun du gérant et par 
jC £isiré, contenant constitution de' décision du conseil de surveil-

cent cinquante-cinq , enregistrés 
sous le nom YOT, SCHRECH et 
C«, viennent de recevoir la démis-
sion du sieur Joseph Greten, de-
meurant à Paris, rue Popincourt, 
56, leur coassocié, 

El que ladite société continuera 
son existence entre lous les sus-
nommés sur ies mêmes bases que 
celles établies dans les actes ci-
dessus relates. 

Pour extrait : 

BERTERA. (2590) 

D'un acte sous seings privés, l'ai I 
double à Paris, le vingt-huit no-
vembre mil huit cent cinquante-
cimi, enregistré, 

Il appert : 

Qu'une société en nom collectif, 
dont le siège es! à Paris, rue Simon-
ie-Franc, u, a élé formée entre 
MM. Hyacinthe REIRET, demeurant 
il Paris, rue des Filles-du-Calvaire. 
23, et Sedaine PLANQUOIS, demeu-
rant à Paris, rue Simon-le-Franc, 
il, pour l'installation des appareils 
d'éclairage au gaz et la mise en 
couleur el dorure des bronzes, sous 
la raison sociale H. BK1RET el O» 

La sociélé est. formée pour cinq 
années, qui onl commencé à cou-
rir le premier août mil huit cent 
cinquanle-cinq. 

Les deux associés gérant et ad-
ministrant la sociélé, et ont l'un el 
l'autre la signature sociale dont ils 
ne peuvent faire usage que pour les 
affaires de la sociélé. 

Pour extrait : 

Signé : BE1RET., (2595) 

l'assemblée générale du onze mars 
mil huit cent cinquante-quatre , 
ont été modifiées el sont werlhèim-
ber et C«, au lieu de J. Palon el Ce , 
onlinueront à être désormais W. 

WERTHEIMBER et <>; 
2" Le nom de M. Wertheimber 

ou les mots-. « Le géranl » à sub-
til uer dans lous les articles au 

nom de M. J. Pato'n ; 
3° Le nombre des actions de la 

première série émise, qui était de 
quarante mille de vfngl-cinq francs 
l'une, ne sera plus à l'avenir que 
de dix mille, par la conversion des 

clions de vingt-cinq francs en ac 
lions décent francs, donll'échange 
aura lieu prochaittémenf"; à raison 
de qualre acUons de vins! cinq 
francs, conlre uns de cent francs ; 

4° Les actionnaires, pour assister 
ix assemblées générales, n'attronl 

plus à justifier que d'une propriété 
de vingt-cinq actions au lieu de 
cent. Ces différentes modifications 
aux divers articles des slatuls, mi-
ses successivement aux voix par 
M. le présideiftde l'assemblée, sont 
adoptées «l'unanimité par MM. les 
actionnaires. 

Signé : W. WERTHEIMBER. (2600) 

D'un aele sous seings privés, 
l'ail en vingt et un originaux à Pa-
ns, le six décembre mil huit cent 
cinquanle-cinq, et enregistré en la 
même ville le sept suivant par 
Pommey qui a reçu six francs 
pour tous droits, 

Entre : 
i» M. Jean-Bapliste-Henry AS-

SEL1NE, demeurant à La Chapelle-
Sainl-Denis, rue Constaunue, 21; 

2° M. Thomas JCLADÉ , demeurant 
à La Chapelle - Saint - Bénis, rue 
Conslantine, 21 ; 

' ' M. Alexandre- Auguste GER-
VEX, demeurant à Paris, rue M011-
lorgueil, 35; 

4» M. Christophe LOWELS, de-
meurant à Paris, rue du Délia pro-
jetée, 11 ; 

5° M. Jean LOUBENS, demeurant 
à Paris , faubourg Saint-Denis, 
162; 

6° M. Jean - Marie - Hubert LE-
GRAND , demeurant à Belleville, 
rue des Rigolles, 12; 

."M. Jean-Christophe PROU.de-
mcuranl à Paris, rue Beaurepaire, 
10 ; 

8" M. François RE1TTER, demeu-
rant a Paris, rue Saint-Sauveur, 
56 ; 

9» M. Pierre-Marie ROUXEL, de-
meurant à Paris, rue de la Lune, 
34: 

10° M. Philippe SCHRECH.demeu-
ra>;t à Paris, rue du Faubourg-
Saint-Denis, 11 7; 

i" M. Jean-uernard SALLES, de-
meurant à Paris, rue du Faubourg-
Sainl-Deuis, 163 ; 

12° M. Jean-Marie THIBAUcT, de-
meurant à Paris, rue ue Paradis-
Poissonnière, 4; 

13» M. Joscph-Aloïze W1ESMAN, 
demeurant a Paris, rue Uruuge-
aux-Belles, 55; 

14» M. Chrislophe-Eugènc TOT, 
demeurant à Par. s, rue du Fau-
bOorg-Saint-Marltn, 99; 

ii"M. Paul-Jules t'IROX, dcmeti-
ranl à Pans, rue de Grenelle-St-
Huliot'k', va; 

16" M. Pierre BAILET, demeurant 
à La Chapelle - Saint - Denis , rue 
Couslanline, 20; 

17» M. Eugène HOUEBRE, de-
meurant à Paris, rue ues Vinai-
griers, 65; 

18» M. Jean-Bapliste DEUTSCHE, 
demeurant àPans.ruede Paradis 
Poissunnièi e, 8 ; 

19» M. Jean-Marie BLANCHE aî-
né, demeurant à Parts, faubourg 
Suini-Denis, 148 ; 

»0» M. Pierre BLANCHE jeune, 
demeurant a, Paris, rue du Fau-
buurg-du-Tewtple, 99; 

21» El M. Charles François PE-
TIT-CLERC, demeurant à Paris, 
rue des Récollets, 5, 

Il apperl : 
Que lous les susnommés, mem-

bres aclucls delà sociélé des Fac-
teurs de Pianos de .Paris, élabhs 
à Paris, rue du Fiiubourg-SaiDl-
Uenis, 162, par actes des qualoize 
septembre mil huil cenl ctnquau 
te-deux et quatorze juin 11111 huit 

D'un acte sous seings privés, en 
..date du premier décembre mil huil 
• [cent cinquanle-cinq, enregistré le 
•J huil, par Pommey, qui a reçu six 

francs, 
Il appert : 

Qu'une société en nom collectif à 
l'égard de M. ROUSSET, et en com 
mandile à l'égard des porteurs 
d'actions ci-après, a élé formée, 
pour la fabrication et la vente de 

tous objel8 de parfumerie, sous la 
raison sociale ROUSSET et C. ; 

Que M. Cyprien-Auguste Roussel, 
praticien, demeurant à Neuiily, est 
seul gérant responsable et aura 
seul la signature sociale. 

Le capital social est fixé à un 
million de francs , divisé 'en deux 
cent mille actions de cinq francs 
au porteur. 

La durée de la sociélé est fixée à 
quinze années, qui commeoceron 
le dix de ce mois el finiront à pa-
reille ép que de mil huil cenl 
soixante-dix. 

Le siège social est à Neuil 
(Seine). 

Par ucle de ce jour, enregistré 
.M. Roussel a déclaré la société dé-
finitivement constituée parla sou 
eriplion de cinquante mille francs 
d'actions. 

ROCSSET. (2&89) 

D'un aele sous signatures pri 
vées, fait double à Paris, le trente 
novembre mil huil cent cinquante-
cinq, enregistré le six décembre 
mil huit cent cinquante-cinq, folio 
70, verso, case 1, 

Il appert : 
Que M. Jean LALANDE, fabricant 

de meubles, demeurant à Paris 
rue de Charenton, 57, 

El M. Louis FREREliEAU et dame 
Victoire MAiNA.ND, son épouse , 
de lui autorisée, demeurant en-
semble à Paris , rae du Dragon, 28 

Oui forme une société' de quinze 
années, à parlir du premier u« 
ceitibre mil huit etnt cinquante- 1 

einq, sous la raison sociale 1 REltE- ' 
BEAU et LALA -DE, pour l'expl, i a-
lioQ d'un hôtel gai ni sis à Par s 
rue Saml-Honoié. 182, et que le 
siégH social e»t fixé susdite rue 
Saint-Uoiioré, 182. 

Pour extrait : 

Emile LESIEUR, 

16, rue des Vieux-Auguslins. 
(2=88) 

D'un aele sous seing privé, fait 
triple à Paris le huit décembre mil 
huit cent einqante-cinq, dûment 
enregistré audit lieu le dix cou-
rant, par le receveur, -qui a perçu 
les droits, entre : 

l» M. E. CHARPENTIER, négo-
ciant, demeurant à Paris, faubourg 
Poissonnière, io4; 

2» M. Fabien FAUCHE, pharma-
cien, demeurant aux Batignolles, 
rue Satnl-Louis, 58 ; 

3" M. J.-P. BUREAUX, négociant, 
demeurant faubourg Poissonniè-
re, 4, à Paris ; 

Il appert que la sociélé formée, 
suivant un actesous seing privé.én 
date à Paris du trenle-un janvier 
mil huit cent cinquante- cinq, aussi 
enregistré, entre M. Charpentier, 
associé en nom collectif, et Si. Bu-
reaux, commanditaire, sous la 
qualification de Sociélé de perfec-
tionnement des produits chimi-
ques et pharmaceutiques, sous la 
raison sociale CHARPENTIER et C«, 
a élé dissoute, purement et simple-
ment , à compter du sept décembre 
présent mois, et que M charpen-
tier a élé nommé liquidateur. 

Pour exlrail : 

E. CHARPENTIER. (2591) 

D'un aele sous seing privé, fait 
triple à Paris le huit décembre mil 
huit cenl cinquante-cinq, enregis-
tré le dix courant, par le receveur, 
qui a r, çu les droits, 

Il apperl que M. Ernest CHAR-
PENTIER, négociant, demeurant?! 
Paris, rue du Faubourg-Poisson-
nière, 101, 

Et M. Nicolas BELLANGEB, de-
meurant a La Chapelle-Saint-De-
nis, 75, 

Onl formé une sociélé en nom 
collectif pour la fabrication et l'ex-
ploitation des produits chimiques 
el pharmaceutiques, sous la dé-
nomination de Sociélé de perfec-
tionnement des produits chimiques 
et pharmaceutiques, sous la raison 
et la signature sociales CHARPEN-
TIER elC«. 

La durée de celle sociélé esl fixée 
à six ans, à partir du huit décem-
bre mil huit cent cinquante-cinq, 
sauf les cas de dissolulion prévus 
par ledit acte. 

Le siège de la sociélé est élabli à 
Paris, rue Hauleville, 51. 

La signature sociale appartient à 
M. Charpentier seul, 

la société s't-sl adjoint M. FAU-
CHE en qualité de pharmacien li-
I u lai 1 e et responsable, lequel ga-
rantira de sa signature, avec celle 
des associés, sur les étiquettes, lous 
les produits de ladite sociélé. 

Pour exl, ail certifié c, informe: 
BELLAÎSGER . E. CHARPENTIER. 

12592) 

D'un procès-verbal de l'assem-
blée générale extraordinaire des 
actionnaires du Comploir indus-
triel, eu date du vingl-neuf no-
vembre mil huit cenl einquanle-
cinq, ladile assemblée convoquée 
onformêinenl à l'avis inséré aux 

journaux la Gazette des Tribunaux, 
le uroit el le Journal général d'Af-
fiches, en dale du treize nnvemhre 
mil huit cent cinquante-cinq', à 
l'effet de délibérer sur los modifi-
cations qu'il convenait de faire aux 
slaluts de ladile société, 

Il a élé extrait lilléralement ce 
qui suit : 

M. Wertheimber donne lecture 
des dives articles à modifier cl du 
lexle desliné ù en remplacer la le-
neur. Le. changements à introduire 
dans bs slaluts portent s„r les 
articles 5, 6, 7,8, 9, lj, 14, 15, 16, 
17, 21, 25 et 3i; ils se résument 
dans les points suivants : 

i° La raison et la signature so-
ciales, qui, par la délibération de I 

Par aele sous signatures privées, 
fail double à Paris le vingt-neuf 
novembre mil huit cent cinquan-
te-cinq, enregistré. 

M. Louis BEBTHOUD, banquier, 
demeurait, à Paris, rue Ricin r. 15, 

El M. Georges-Louis BEIITHOUD, 
banqui. r, demeurant il Neuchàtel, 
en Suisse, 

Ont prorogé pour une année, à 
parlir du premier janvier mil huil 
cenrcinquante-six, la sociélé eom-
mercialeen comiiianitilefi.rmée en-
Ireeux sons la raison Louis KER-
THOUD et C«, el dont M. Louis Ber-
I hou lest seul gérant, aux termes 
d'un acte snus signal ures privées en 
dale à Fleur, cr du qualre décembre 
mil huit cenl cinquante el a P., ris 
du sept du même muis.enregistr/'cl 
publié conformément à la loi. Celle 
prorogation a élé respectivement 
uccepfée et consentie aux mêmes 
clauses et conditions que celles 
contenues audit acte de société. 

Pour extrait conforme : 

Signé : Louis BERTHOUD . (2598) 

ÏBIBïiML DE COKiEBtL 

AVIS. 

Les créanciers peuvent pre.udr-
gratuitement au Tribunal oemmu-
uication de laeomptabilité des fail-
lites qui les concenic.nl, las samedi», 
de dix à quatre heures . 

Faillîtes. 

CONVOCATIONS SE CRÉANCIERS. 

Sont invites d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as-
semoieet des faillites, MM. tes créan-
ciers : 

XOMIMATIOÏIS DE SYNDICS. 

Du sieur ANTOINE (Victor-Emi-
le), sellier, faubourg St-Honoré, 
16, le 15 décembre, à 9 heures (N> 

12825 du gr.).; 

De la sociélé CORNET et TRA-
VERT, nég., rue du Petit-Carreau, 
15, le 15 décembre, à 9 heures (N» 
12829 du gr.); 

Du sieur MALEVAL (Pierre-Elien-
ne), grainetier et nourrisseur à 
Charoune, rue de Paris, 86, le 15 
décembre, à 12 heures (N» 12843 du 
gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
onsulter, tant sur la composition de 
l'étal des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou d'endossements de ces faillites 
n'étant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

Messieurs les créanciers du sieur 
PONCELIN, nég., rue de la Vicai-
re, n. 36, sont invités à se rendre 
le 15 décembre à 9 heures pré-
cises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, 
pour assisler à l'assemblée dans 
laquelle le juge-commissaire doit 
les consulter sur la nomination d, 
nouveaux syndics en remplace-
ment de M. Thiébaut, décédé (N° 
4692 du gr.). 

AFFIRMATIONS. , 

Du sieur BARDON (Jean-Baplis-
te), nég. en vins, rue Favarl, 18. le 
IS décembre, à 9 heures t.N» 12755 
du gr.); 

-Du sieur DESPLACES (Emile-A-
lllanase), rail de nouveautés, rue 
de Sèvres, ro9, le 15 décembre, à 1 
heure (N° 12741 du gr.)

; 

Pour être procède, sous la presi-
aenec de N. le juge-commissaire, uux 
vérification et affirmation de lems 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remellent préalablcmenl 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur JOUANNE (Réné-Viclor) 
nég,, rue Montesquieu, 9, le 15 dé-
cembre, à 9 heures (N« 11093 du 
gr-); 

Du sieur DESPRÉAUX père fChar-
les) ancien serrurier entr. de bâ 
liments", rue Fonlaine-St-Georges. 
et demeurant actuellement à Munl-
marlre, rue Labal, 11, le 15 décem-
bre, à 10 heures i[2 (N° 12427 du 
gr.). 

four entendre te rapport des ,,</>i 

iiei sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur ta formation du concordai 
ou, t'il y a lieu , s'entendre déclarai 
en état d'union, et, dans ce derniet 
cas, être immédiatement consulte 
tant sur tes fans de la gestion qui 
tur l'utilité du maintien ou du rert" 
itœtmem d«> syndics 

NOTA II ne sera admis que le 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuven 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITIONS UE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la so-
ciété DUKETT1ER fi ères, entrepre-
neurs de voilures publiques, rue 
de la Jusstctine, 18, sont invités a 
se rendre le 15 décembre, à 3 heures 
1res précises, au Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'ar-
ticle 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera 
rendu par 1rs syndics, le débattre, 
le clore et l'ariêhr; leur donnef 
décharge de leurs fondions et don 
11er leur avis sur l'excusahUité du 
failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-

nication des compte et rapport des 
syndics (N° ic7H du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillile de la so-
ciété BOURD1R el BRU VERRE, mds 
de vins en gros à M, m muge, chaus-
sée du Maine. 73, sont invités à se 
rendre le 15 décembre, à 9 heures 
précises, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées de* 
faillite8,.pour, conformément à J'ari. 
537 du Code de commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rend», 
par fessyndics, le débattre, leclori 
et l'arrêter ; leur donner décharge 
de leurs- fonctions et donner leui 
avis sur l'excusabllité du -failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics IN» 12135 du gr.) 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillile du sieur 
REEY, ancien entrepreneur de bâ-
timents, nie d'Hauleville, 21 bs, 
sont invités à se rendre le 15 dé-
cembre à 1 heure précise, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débal Ire, le clore el l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte el. rapport des 
syndics (N» 975 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillile du sieur 
RENIER aîné (Charles), entrepre-
neur de peintures, rue Tiqueion-
ne, 8, sonl invités à se rendre 
le 15 décembre, à 12 heures préci-
ses, au Tribunal de commerce, s^lle 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément, à l'article 537 du Co-
de de commerce, entendre le comp-
te définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore el l'ar-
rêter, leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 11989 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillile du sieur 
LELIEVRE , libraire , boulevard 
des Italiens, n. :, sont invités à se 
rendre le 15 décembre courant, 
à l heure très précise, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
les faillites, pour, conformément à 
i'arlicle 562 du Code de commerce 
ancien, entendre le compte défini-
tif qui 6er a rendu par les syndics, 
le débal tre, le clore et l'arrêter; 
leurdonnerdécharge de leurs fone-
lions (N° 6845 du gr., anc. loi). 

REDDITION DE COMPTES 

DE GESTION. 

MM. les créanciers de l'union de 
la faillite de la dame NlObOT, mde 
de beurre el oeufs, rue St-Honoré, 
35, sont invilés à se rendre te iS dé-
cembre, à 1 h. précise, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, en exé-
cution de l'article 536 de la loi du 
28 mai 1838, entendre le comptequi 
sera rendu par les syndics de leur 
gestion, et donner leur avis tant 
sur la gestion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des-
dils syndics (N» H246 du gr.;. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillile du sieur 
BREDGr.M fils, fabr. de cristaux à 
Grenelle, rue St-Louis, 59, en re-
lard de fair- vénlhr el d'alllrmer 
leurs créances , sont invites à se 
rendre, le in décembre, à 9 h. pré-
cises, au palais du Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prts 
dence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérilicalion et à l'af-
firmation de feurs dites créance* 
N» 12299 du gr.). 

MM. les créanciers composant 
l'union de la faillite de ta sociélé 
i,Elt AY CI BEAUGIIAND , fabricants 
dé chaussures pour daines, passage 
Basfour, u, en retard de faire véri-
fier et d'affirmer leurs créances , 
sonl invilés à se rendre le 15 décem-
bre courant, à il heures précises, 
du palais du Tribunal de commerce, 
salle ordinaire des assemblées , 
pour, sous la présidence de M. le 
juge-commissaire, procéder à la vé-
rilicalion et à l'alllrmaiion de leurs 
dites créances (N» 12005 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillile de la so-
ciélé RAVIER el O, restaurant dit 
le Dîm r universel, boulevard Pois-
sonnière, 11. 14 bis, en retard de 
faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invilés à se rendre 
le 15 décembre courant, ù 9 
heures ti es précises, au Tribunal 

de commerce de laSeine, salle
 nr
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naire des assemblées, noîir LorJ!-
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36, ci-devant < l aeluelleaSS 
deVaugrnird, i4s;N» Un di'"™ 

M-ssieurs les créanciers tJuiie.jt 
..Ai KSON tJoseph), nég. eomS" 

. .saut le commerce sous la raisoà 
rt

™ ft Ce, à.Paris, rue des fc! 
fils HOtels, 20, cl a Lyon, qiiiia. 
Clair, n. 7, sont inv.lés itscreniri 
le 15 décembre, à 1 heure prtik 

au lnbunal de comnierce.sallc S 
assemb'ées des créanciers , pour 
prendre part à une délibér;,ti« 
qui intéresse la masse des créin-
ciers (N» 12832 du gr.). 

ASSSaBLKES BU (I lIÉCKlIIti 118, 

NEUF HEURES ![2: Meuuiir, mddi 
modes, synd. — flurean, nésw, 
ver f. — Lagardère, serrurier, ii. 
— Ollivier, fondeur de suif, tilt 
— Têtard et Duvivier, nég., id.-
Veuve François Valin, mainu 
meublée, conc. 

ONZE HEURES : Happa, limonadier, 
vérif. — Meleyer, fabr. de chaut-
sures, id. — Lebourg, en I . rte un-
çonnerie, clôl — Webcr, limo» 
dier, id. — Lambcrlet, restaura-
leur, id. — Deiiiieht-cq, apprêtai 
de lapis, id.—Monnet, voilitrier, 

id.— Kigaudie, tapissier, id. 
MIDI : Rosi, Bailly el C', porlefesl-

listes, synd. — Biess el C«, Heurs 
artificielles, clôt. - Hus, lampiste, 
allirm. après union. 

Séparation*. 

Demande en séparai ion de biew 
cnlrc Honorine-Gabrii'llc Buts-
SENOT-DUCLOS el Charles-i»-
briei POR1QUET, à Paris, rue LU-
fitte, 5i.-Qualreuière, avoué. 

Jugemenl de séparalion de 
entre Marie - Camille -Charlotte 
DEI.ARUE el François-Victor 
NET, ii La Villetie, rue dÇ U«i-
dres, 56.— Lombard, avoue. 

-MmeieuK 
Du 7 décembre 1855 — .»■■ 

Bouligny, 33 ans, ruedl<i>, ■• 

M. Boiiqôirol,56 ans niç £" ' , 
des MaltVins, 10.-M ̂ 't, 
ans, rue d'Argenteui). _ 
vé, 33 ans, rue de llMo\re, s 

Mlle Dcsmaresl, 9 ans W * 
cher, 16. - Mine Cresl, 49ii- , 

Si-Honoré, 81 - Mme Caus"" 
73 ans, rue de Vendôme, f -

 [s 
Wanghelavve, 65 ans, Çdiir

 u

 s 
Trinité, >9.-MmeGariTfe'.*««3 Trinité, 19.- jimeiw 
rueAumaire, 10. -, M. W«W 
ans, rue Neuve-Bourg-I s* 
M. Lisbonne, (5 ans, buuUvjru^ M. Lisbonne, 15 ans, n»"!;,. an-. 
Martin, 19.- MmeLeçum'e. »

 lu 
rue de» Ecouffes, 16. - ,51,, 
77 ans, rue Vieille-du-TOTP" < 

-M. Girardin, 58 ans. P*?'?^
r
«s 

Avore, 6 -Mme Jouberi, «'■» '; ■ 
du Faebourg-St-Antoim,^

5 

MmeGreshn, 57 ans. "
l

B
^

aïr
ee, 

Sle-Cath. rine, 36 - M" >f ™
 s6

.~ 
82 ans, rue Sainle-Martiuerii• ;

 rlW 
Mue veuve Leclerc ,

sa
nS 

UeaulrelHLi.l.-M.HWÎîiJrt.l» 
rue du Bac, 113. - «■

 le$[ j
t

C«-
ans, rue Boitaparle, »',„ £, 11.-
11, ndias, 22 ans, rue d

 bI
:%'

rr
jief». 

M Ginevs, 59 ans, t ue il- s
 e0

. 
H-M.Coullar, -S ans.P'»

1
'

1
' 

pl
'
iUU,G

" «meTtt"» 
Du 8 décembre I»**--» cuaitt* 

Cherrier, 63 ans, rue oo -
 JI)S

, 
85.- Mme veuve Lemaiirç-j,, 5, 
rue de Londres, 30.-^- *

 R
^

n
arJ, 

sns, rue Tailbout. 61. — ■' J^U* 

76 ans , rue des V,cu , ,'idl '* * 
20.- Mme veuve Thrbau'l^û, 

rue d'Eiighicn, 8. t;W»T» 
33 ans, rue de Sirasl

 u
'
F
V

uil()
iirt: 

itivaud, 32 ans, nie Oit1
 r

 J 

Sl-Den,s, 48. - «««i. <»; 
ans, rue \'ieille-au-Te»>P

lt
:,„ rfu-

M Cai ron. 80 ans. 1 De- an'' M Cairon, 80 ans. ,
 a

s on» 

Temple, 100.- M-
 J
\^ffi«*«*î 

rue d'Am.lc.ir- ̂ -^V»!* 

_ Mme veuve l.ocque, °* 

St-Sulpice, 22. 

Le gérant,
 BiU

,,„„,,. 

Enregisitré à Paris, le Décembre loî>5, Jf* 
heçu deux freoc» quarante centimes, 

IMl'IUMEKIE DE A. GUÏOI, UUE iNKtlVE-DES-MAntUUl.NS, IS, 

Certifié l'insertion sous te 

Pour leizaltsalion de la signature A. C-'UVOT 

& flieire du |« arrondissement. 


